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● (1530)

[Traduction]
Le président (M. Tom Lukiwski (Moose Jaw—Lake Centre—

Lanigan, PCC)): La séance est ouverte. Je prierais tous nos té‐
moins de bien vouloir prendre place. Merci.

Bienvenue à cette 25e séance du Comité permanent des opéra‐
tions gouvernementales et des prévisions budgétaires.

Nous accueillons encore une fois aujourd'hui la ministre respon‐
sable du système de paie Phénix et deux de ses collègues.

Madame Foote, bienvenue encore une fois. Je vous demanderais
de présenter au Comité les collègues qui vous accompagnent avant
de nous faire part de vos observations préliminaires.

L’hon. Judy Foote (ministre des Services publics et de l'Ap‐
provisionnement): Merci, monsieur le président. Je suis heureuse
d'être de retour parmi vous.

Je suis accompagnée aujourd'hui de la sous-ministre Marie Le‐
may ainsi que du sous-ministre délégué Gavin Liddy. Je me réjouis
de pouvoir compter sur leur présence.

Bonjour à tous. Je vous remercie de nous donner l'occasion de
faire le point à nouveau sur le système de paye Phénix du gouver‐
nement du Canada.

Permettez-moi de dire d'emblée, comme je l'ai déjà indiqué à
maintes reprises, que les problèmes de rémunération dont il est
question aujourd'hui ne sont pas attribuables aux employés du
Centre des services de paye de la fonction publique à Miramichi, ni
aux fonctionnaires en général.

Par souci de brièveté, je vais m'en tenir dans mon allocution à
trois questions principales. Je vais d'abord parler des progrès que
nous avons réalisés, lesquels sont illustrés par le nombre actuel de
dossiers à régler en matière de rémunération. Je traiterai ensuite des
mesures prises depuis la comparution de Marie Lemay devant le
Comité le 28 juillet dernier. J'aimerais enfin vous donner un aperçu
de nos attentes à l'égard de la fonction d'administration de la paie
lorsqu'elle sera stabilisée.

Comme je l'ai dit à maintes reprises, il est absolument inaccep‐
table qu'un fonctionnaire ne soit pas rémunéré pour un travail ac‐
compli, ou qu'il soit lésé d'une manière ou d'une autre à ce chapitre.
La résolution des problèmes liée à l'administration de la paye est
une priorité absolue. C'est assurément l'une de mes grandes priori‐
tés dans mon rôle de ministre. Je suis fermement résolue à m'assu‐
rer que les fonctionnaires fédéraux reçoivent sans tarder l'argent qui
leur est dû.

Bien que de nombreux employés aient encore des problèmes de
rémunération, je peux annoncer aujourd'hui que des progrès
constants ont été réalisés depuis la dernière réunion du Comité. Les

chiffres que je vais vous donner correspondent à la période de paye
complète la plus récente, soit du 24 août au 7 septembre.

Dans le groupe de priorité numéro un, soit les fonctionnaires qui
ont indiqué qu'ils ne recevaient aucune paye, 59 nouveaux cas ont
été signalés au cours de la période de deux semaines en question,
alors qu'on en recensait 720 le 18 juillet.

Dans le groupe de priorité numéro deux, soit les fonctionnaires
touchés qui sont en congé ou qui quittent la fonction publique,
335 nouveaux cas ont été signalés, comparativement à 1 100 le
18 juillet.

Dans le groupe de priorité numéro trois, soit les dossiers en re‐
tard qui touchent les fonctionnaires qui reçoivent leur paye nor‐
male, mais pas leur rémunération supplémentaire, le nombre de cas
est passé de 82 000 à 67 500.

À la fin de juillet, notre centre d'appels recevait en moyenne
2 500 appels par jour et les temps d'attente étaient d'un peu moins
de quatre minutes. Le personnel du centre d'appels traite mainte‐
nant en moyenne 1 250 appels par jour, et le temps d'attente est
d'environ cinq secondes.

Vous vous demandez peut-être pourquoi il y a une différence
entre les chiffres que je viens de vous présenter et ceux que je vous
ai fournis lors de ma dernière comparution. Comme pour la trans‐
formation de tout système informatique important, il y a eu, comme
nous nous y attendions, des problèmes liés à la mise en œuvre de
Phénix. Lorsque le système a été mis en ligne, le Centre des ser‐
vices de paye de la fonction publique devait composer avec un ar‐
riéré de quelque 40 000 dossiers. La situation demeurait gérable au
départ, mais les problèmes liés à la rémunération ont fait en sorte
qu'il est devenu impossible de suffire à la tâche, ce qui a incité le
ministère à prendre des mesures concrètes et à embaucher des em‐
ployés additionnels.

Depuis le 28 juillet, l'arriéré des demandes de paye non traitées
constitue l'une des deux principales sources de problèmes liés à la
mise en œuvre de Phénix. Comme on vous l'a dit à la dernière occa‐
sion, quatre unités de paye temporaires ont été ajoutées pour venir à
bout de l'arriéré et permettre au Centre des services de paye de trai‐
ter les demandes qui arrivent et les nouveaux dossiers. À la fin
juillet, 57 conseillers en rémunération ont été embauchés pour tra‐
vailler à l'unité temporaire de Gatineau et aux bureaux satellites de
Winnipeg, Montréal et Shawinigan, pendant que ces quatre bureaux
étaient toujours en cours d'établissement. Ils sont maintenant en
service depuis plusieurs semaines et nous avons plus de 200 em‐
ployés — 220 pour être exacte, ce nombre passera à 250 — en
place qui acquièrent de nouvelles compétences avec chaque cas
traité.
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La courbe d'apprentissage des utilisateurs de Phénix est l'autre
principale source de problèmes liés à la paye. Comme vous l'expli‐
quait Marie Lemay en juillet, le ministère a sous-estimé les heures
de formation requises lorsqu'il a lancé Phénix. Il ne s'agissait pas
simplement d'un logiciel de plus. Phénix change radicalement la
manière dont sont réalisées les activités du gouvernement en ma‐
tière de ressources humaines. Il aurait fallu en faire bien davantage
pour planifier cette transformation d'importance et se préparer en
conséquence. Les ressources affectées à la mise en œuvre de Phénix
n'étaient pas suffisantes pour assurer une mise en œuvre réussie et
tout en douceur.

Pour combler cette lacune, Services publics et Approvisionne‐
ment Canada organise des séances de formation pour le personnel
des ressources humaines à l'échelle du gouvernement. Au cours du
prochain mois, on tiendra ainsi 14 séances traitant des problèmes
les plus courants pour les utilisateurs. Ces séances permettent en
outre au ministère de recueillir des commentaires qui l'aideront à
adapter le matériel de formation et à trouver des moyens d'amélio‐
rer le système.

Le ministère renouvelle sans cesse son site Web en y intégrant
des outils mis à jour, des guides techniques et des foires aux ques‐
tions. Mme Lemay travaille en étroite collaboration avec ses homo‐
logues sous-ministres, les dirigeants principaux des finances et les
responsables des ressources humaines dans l'ensemble du gouver‐
nement pour cerner les problèmes qui se posent et trouver des solu‐
tions.

De plus, on communique sans cesse de l'information au person‐
nel des ressources humaines et aux responsables de Phénix à
l'échelle du gouvernement pour leur signaler les moyens à prendre
pour prévenir les problèmes les plus courants. Nous avons égale‐
ment un processus en place pour l'amélioration continue du système
Phénix.

Le ministère collabore avec IBM et des spécialistes en rémunéra‐
tion pour déterminer les mesures à mettre en oeuvre pour aider nos
conseillers en rémunération à traiter les paiements plus efficace‐
ment. Nous voulons faire en sorte que nos conseillers en rémunéra‐
tion puissent verser plus facilement la paye due à leurs collègues
dans l'ensemble du gouvernement.

Tous ces efforts sont primordiaux, mais ils n'offrent pas beau‐
coup de réconfort à ceux qui connaissent des problèmes liés à la
paye. Nous travaillons sans relâche pour venir en aide à tous ces
employés. Personne ne devrait travailler sans être payé. J'encourage
fortement les employés touchés à demander des avances de salaire
en cas d'urgence qu'ils peuvent obtenir auprès de leur propre minis‐
tère ou par l'intermédiaire de notre formulaire de rétroaction sur
Phénix.

Les employés ayant reçu des avances de salaire en cas d'urgence
ou des paiements en trop verront ces montants recouvrés au fil de
plusieurs périodes de paye de manière à réduire le fardeau financier
qui leur est imposé. Le 15 septembre, le Secrétariat du Conseil du
Trésor a fait l'annonce d'un processus permettant de rembourser les
employés à l'égard des frais encourus en raison du non-versement
de leur paye, comme les pénalités relatives à des défauts de paie‐
ment ou à des paiements en retard. À ce titre, les employés pourront
présenter leurs demandes à leur ministère au moyen d'un formulaire
qu'ils trouveront sur le site Web Canada.ca, pour autant qu'ils
puissent fournir les reçus et les documents pertinents.

Pour en revenir à l'arriéré, Mme Lemay a pris l'engagement de
l'éliminer d'ici le 31 octobre, et on m'indique que nous avons bien
l'intention de respecter cette échéance. Nous commençons à consta‐
ter que les bureaux satellites deviennent de plus en plus efficaces et
qu'ils traitent chaque jour un nombre plus élevé de transactions. La
plus grande partie des dossiers constituant l'arriéré devraient être
réglés de la fin septembre à la fin octobre, soit au moment où la
majorité de nos conseillers en rémunération pourront traiter les dos‐
siers à plein régime.

L'élimination de l'arriéré ne suffira pas à nous ramener à ce que
nous pouvons appeler un état de stabilité, et je vous répète que les
unités de paye temporaires resteront en place jusqu'à ce que nous y
soyons parvenus. Nous arriverons à l'état de stabilité recherché
lorsque nous pourrons traiter au fur et à mesure les demandes
concernant la paye de façon efficace et avec un minimum d'erreurs.

Nous avons réalisé des progrès grâce aux mesures mises en
place, mais il nous reste encore du chemin à faire. De nombreux
partenaires nous ont appuyés dans cette démarche. Les plus impor‐
tants sont les syndicats qui ont grandement contribué à nous aider à
déterminer quels étaient les problèmes et à doter en personnel l'uni‐
té de paye temporaire de Gatineau et les trois autres unités de paye.

Mme Lemay et moi-même avons visité le Centre des services de
paye de Miramichi et rencontré les employés qui y travaillent. J'ai
pu leur dire directement qu'ils avaient tout mon support et qu'ils ne
devaient en aucun cas se sentir responsables de cette situation.

Sur place, j'ai pu constater le travail acharné et la détermination
des employés qui participent à l'initiative Phénix. Les employés tra‐
vaillent avec ardeur et sont fermement résolus à remettre le système
de paye sur ses rails. Tous ensemble, ils redoublent d'efforts afin de
veiller à ce que les fonctionnaires de l'ensemble du pays soient ré‐
munérés pour leur travail.

En juin, j'ai demandé au vérificateur général du Canada de mener
un examen, et j'ai le plaisir d'annoncer qu'il a accepté de se pencher
sur la gestion financière et la performance de Phénix.

Le ministère s'est également engagé à commander une évaluation
indépendante de la planification et de la mise en oeuvre de Phénix,
un exercice qui remonte bien évidemment à plusieurs années en ar‐
rière. Les enseignements tirés de cette expérience permettront de
mieux planifier les projets à venir.

Nous sommes heureux d'être ici aujourd'hui, et nous nous ferons
un plaisir de répondre à toutes vos questions.

● (1535)

Le président: Merci beaucoup, madame la ministre, et merci à
vos collègues. Je crois, madame la ministre, que vous pourrez être
des nôtres jusqu'à 16 h 30.

L’hon. Judy Foote: C'est bien cela.

Le président: Mme Lemay et M. Liddy resteront avec nous pour
la deuxième heure de notre séance, soit de 16 h 30 à 17 h 30, après
quoi nous poursuivrons à huis clos pour discuter des travaux du Co‐
mité.

Nous allons donc procéder comme à l'habitude pour les questions
et les réponses. Au premier tour, chacun aura droit à sept minutes.
Nous débutons avec le parti ministériel. Madame Ratansi, vous
avez sept minutes.
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● (1540)

Mme Yasmin Ratansi (Don Valley-Est, Lib.): Merci, madame
la ministre, de votre présence aujourd'hui, et merci pour cette mise
à jour. Je trouve extrêmement louables les efforts que vous dé‐
ployez dans le but d'aplanir quelques-unes des difficultés héritées
du gouvernement précédent. La situation est plutôt intéressante du
fait que certains ne comprennent pas comment les choses se sont
vraiment passées. J'ai ici un article du Globe and Mail qui brosse
un tableau très sombre du dossier. On peut notamment y lire:

Le Canada n'est pas un pays de second ordre incapable de rémunérer ses tra‐
vailleurs... C'est un pays du G7...

Le gouvernement conservateur de Stephen Harper tenait absolument à montrer
qu'il pouvait réaliser des milliards de dollars d'économies en sabrant dans une
bureaucratie gouvernementale trop lourde qui ne lui a jamais inspiré ni sympa‐
thie ni confiance.

C'est ainsi que Services partagés Canada et le système Phénix
ont vu le jour. L'article parle de catastrophes totales dans les deux
cas.

Comment peut-on mettre efficacement en oeuvre un tel système
en n'offrant pas la formation nécessaire aux travailleurs et en
congédiant 1 000 conseillers en rémunération qui ont depuis accep‐
té d'autres emplois? Je pense qu'il est important que les gens com‐
prennent bien que votre ministère et le gouvernement dans son en‐
semble ne ménagent pas leurs efforts, mais qu'il y a encore beau‐
coup de pain sur la planche. Comme vous l'avez indiqué, il est pri‐
mordial qu'aucun employé ne se retrouve sans rémunération. Je sais
que vous avez établi des bureaux satellites à Winnipeg, Shawinigan
et Montréal ainsi qu'un centre d'appels temporaire à Toronto.

D'après ce que vous savez actuellement, pouvez-vous me dire
pendant combien de temps ces centres resteront ouverts?

L’hon. Judy Foote: Merci pour la question.

Je me suis engagée dès le départ à maintenir ces centres ouverts
aussi longtemps que nécessaire en sachant que nous souhaitions
embaucher 250 conseillers en rémunération. Nous devons prendre
les moyens pour en arriver à cet état de stabilité dont je vous par‐
lais. Nous ne savons pas encore en quoi cela consistera exactement
avec un nouveau système. Il faut bien sûr voir ce qui s'est fait anté‐
rieurement pour bien définir cet état de stabilité, mais nous osons
croire qu'il s'agira d'une amélioration. Pour y arriver de manière à
minimiser le nombre d'employés qui ne sont pas rémunérés pour le
travail accompli même si toutes les données ont été saisies correcte‐
ment, nous souhaitons conserver en place aussi longtemps que né‐
cessaire ces personnes que nous avons embauchées pour appuyer
les efforts de nos employés, et plus particulièrement ceux de Mira‐
michi, qui effectuent un travail vraiment formidable, mais qui ont
besoin d'aide de temps à autre.

Mme Yasmin Ratansi: Estimez-vous le ministère capable de
respecter l'échéancier fixé au 31 octobre pour l'élimination de l'ar‐
riéré?

L’hon. Judy Foote: C'est une question que je pose moi-même
sans cesse. Dans mon rôle de ministre, je dois absolument m'assu‐
rer que nous mettons tout en oeuvre pour éliminer cet arriéré. À ce
titre, il ne faut pas oublier que 40 000 des 82 000 dossiers encore à
traiter ont été hérités du système précédent; ils remontent à une pé‐
riode antérieure à la mise en oeuvre de Phénix. C'est la raison pour
laquelle nous avons maintenant un arriéré de 80 000 cas. Lorsque le
nouveau système a été mis en place, nos employés à Miramichi de‐
vaient traiter non seulement les nouvelles demandes reçues —
celles d'employés ayant besoin de leur rémunération —, mais aussi

réduire cet arriéré de 40 000 dossiers. Nous nous sommes simple‐
ment retrouvés avec un arriéré encore plus important. C'est ainsi
que le nombre de cas non réglés a dépassé les 80 000.

Nous redoublons d'ardeur et constatons que les employés qui tra‐
vaillent avec le système Phénix gagnent en efficacité au fur et à me‐
sure qu'ils traitent des dossiers. Ils aimeraient bien pouvoir être en‐
core plus efficaces mais, comme je crois vous l'avoir entendu indi‐
quer au départ, nous avons notamment pu constater que les em‐
ployés qui se sont vus confier cette tâche ont dû s'y attaquer sans
avoir reçu une formation suffisante.

Mme Yasmin Ratansi: Ce manque de formation est un pro‐
blème, et il y a aussi le fait que des travailleurs déjà formés ont été
mis à pied et ont dû trouver d'autres emplois. En raison d'un
manque de planification, de lacunes dans la mise à l'essai du sys‐
tème et de fonds maintenant insuffisants, vous ne réaliserez plus
aucune économie. En fait, les conservateurs de Harper ont fait des
économies de 70 millions de dollars qui se traduiront sans doute
maintenant par des millions de dollars en déficit.

Savez-vous à peu près combien il en coûtera à votre ministère et
au gouvernement pour réparer les dommages causés par les conser‐
vateurs?

● (1545)

L’hon. Judy Foote: Le gouvernement précédent voulait absolu‐
ment réaliser des économies annuelles de 70 millions de dollars.
Ainsi, on aurait épargné cette année 70 millions de dollars grâce à
la mise en oeuvre de Phénix et, bien sûr, à l'élimination de quelques
700 postes de conseillers en rémunération. Ajoutez à cela les déci‐
sions prises quant à la formation requise, laquelle n'a pas été jugée
nécessaire par l'ancien gouvernement...

Nous prévoyons des dépenses de l'ordre de 50 millions de dol‐
lars. Les économies réalisées ne seraient donc pas de 70 millions de
dollars, mais bien de 20 millions de dollars. Quant à savoir si nous
pourrons effectivement parvenir à ce dernier chiffre, il est difficile
de le déterminer car, comme je l'indiquais, le Conseil du Trésor a
déjà mis en place des mesures pour venir en aide aux employés se
trouvant dans une situation précaire en raison des problèmes causés
par Phénix.

Mme Yasmin Ratansi: Madame la ministre, lorsque j'étais à
Terre-Neuve...le personnel à Miramichi était soumis à un stress in‐
tense. Vous vous êtes rendue là-bas. Avez-vous l'impression que
leur situation s'est améliorée? Leur avez-vous donné des garanties?
Est-ce que ces travailleurs ont eu droit à de l'aide additionnelle ou à
une formation supplémentaire? Sont-ils maintenant en meilleure
posture?

L’hon. Judy Foote: Comme il se doit, nous travaillons en étroite
collaboration avec les instances syndicales, car elles sont les mieux
placées pour connaître exactement les niveaux de stress vécus par
les employés. J'ai rencontré ces travailleurs et je peux vous assurer
qu'ils ont à coeur de faire de leur mieux et qu'ils ne ménagent pas
leurs efforts. Nous avons déployé des spécialistes capables de les
aider tout particulièrement à mieux composer avec les situations de
stress.
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Je me suis rendue là-bas expressément pour leur dire qu'ils
n'étaient aucunement responsables des problèmes de Phénix, les‐
quels sont davantage attribuables au fait que le gouvernement pré‐
cédent n'a pas pris les mesures qui s'imposaient avant la mise en
oeuvre de ce système alors qu'il aurait peut-être été bon que l'on ré‐
fléchisse davantage à la question. Lorsqu'on envisage la mise en
place d'un nouveau système de paye, on ne devrait pas le faire dans
le but premier de réaliser des économies. Il faut avoir une vision
bien précise des choses et parvenir à la concrétiser avant de songer
à économiser.

Le président: Merci, madame la ministre.

Monsieur Blaney, vous avez sept minutes.
[Français]

L'hon. Steven Blaney (Bellechasse—Les Etchemins—Lévis,
PCC): Merci, monsieur le président.

Dans son discours, Mme Foote nous a dit que tout serait réglé le
31 octobre. Plutôt que de faire de la politique partisane comme les
petits amis d'en face, je veux vous indiquer que j'ai l'intention de
déposer une motion. Les gens qui nous écoutent, ce sont les milliers
de travailleuses et de travailleurs canadiens qui n'ont pas eu leur
paye et qui courent après leur paye.

Madame la ministre, vous m'avez demandé un peu plus tôt si
j'avais passé un bel été. J'ai passé un bel été parce que, heureuse‐
ment, j'ai reçu les émoluments qui m'étaient dus. Cependant, ce
n'est pas ce qui est arrivé à un chef mécanicien de la Garde côtière,
à qui il manque un montant de 8 000 $, ou à un matelot qui ne
gagne pas beaucoup si on compare son salaire à ceux des autres
employés du gouvernement fédéral, qui n'a pas eu de paye et qui ne
peut pas faire ses paiements d'hypothèque, de loyer et d'épicerie. En
plus, vous avez sûrement pris connaissance du cas pathétique  qui a
été rapporté dans les médias, soit celui d'une femme qui revenait
d'un congé de maladie en raison d'un cancer du sein. Elle a quatre
enfants et vit un cauchemar administratif.

Ces gens n'ont pas passé un bel été et c'est pour eux que nous
sommes ici aujourd'hui. Ce n'est pas pour faire de la politique parti‐
sane. Nous voulons des solutions. C'est la raison pour laquelle,
monsieur le président, j'ai l'intention de déposer une motion pour
inviter la ministre à nous dire quel est l'état de la situation et quel
est son échéancier. Cette situation est un désastre, madame la mi‐
nistre. Cette affaire est un vrai bordel.

Madame la ministre, cela est choquant. On a eu l'occasion de
vous recevoir ainsi que le ministre Brison. On nous a un peu roulés
dans la farine car on nous a dit que tout allait bien, madame la mar‐
quise!

Le 10 mars dernier, le sous-ministre des Travaux publics et des
Services gouvernementaux a parlé de sabrer le champagne. Il faut
remettre la bouteille de champagne au réfrigérateur parce que des
familles canadiennes n'ont pas eu de chèque de paye alors qu'elles
en ont besoin.

Le 19 avril, soit un mois plus tard, on nous a dit que même s'il y
avait 1 % de problèmes, on ne lancerait pas la machine. Un pour
cent de 300 000 fonctionnaires signifie 3 000 fonctionnaires. Il y en
avait 80 000 et, maintenant, il y en a 60 000. Ça ne va pas bien du
tout.

Madame la ministre, vous saviez dès le départ que le système de
paye n'était pas prêt à être mis en oeuvre. Pourquoi avoir appuyé

sur le bouton vert quand vous saviez que cela allait créer un bordel?
Je vais poser la question en anglais pour faciliter la compréhension.

● (1550)

[Traduction]

Pourquoi avez-vous décidé de donner le feu vert à la mise en
oeuvre de Phénix même si on vous avait avisé de problèmes pos‐
sibles qui risquaient de mettre en péril le gagne-pain de familles ca‐
nadiennes?

L’hon. Judy Foote: Merci pour la question.

Permettez-moi d'abord de rectifier une chose que vous avez dite
au départ. Je n'ai jamais affirmé que tous les problèmes seraient ré‐
glés le 31 octobre. Ce n'est pas du tout ce que j'ai dit. J'ai simple‐
ment précisé que le ministère m'avait indiqué que l'arriéré de cas,
les 82 000 dossiers à traiter, serait éliminé à cette date.

Il ne faut pas en conclure que tous nos problèmes seront réglés. Il
est question ici d'un système de paye pour 300 000 employés. Je ne
crois pas qu'il y ait un seul système de paye au pays qui n'éprouve
pas ses propres problèmes, même si le nombre d'employés desser‐
vis est beaucoup moins grand.

Nous affirmons seulement qu'une fois arrivés à l'état de stabilité
souhaité, nous savons que certaines difficultés persisteront, mais
qu'elles ne seront pas de l'ordre de celles que nous connaissons ac‐
tuellement. Le fait est qu'il y aura toujours des problèmes. Est-ce
qu'il y aura encore des milliers de fonctionnaires privés de rémuné‐
ration? J'espère bien que non. Ce n'est certainement pas ce que je
vise.

J'ai répété encore et encore qu'il est totalement inacceptable
qu'un fonctionnaire ne soit pas payé pour le travail accompli. Loin
de moi l'idée de laisser entendre que cela puisse être tolérable. J'ai
moi-même pris connaissance de ces cas auxquels vous faites réfé‐
rence. Je sympathise beaucoup avec les personnes touchées. J'ai des
commettants qui se retrouvent dans la même situation.

Tout cela est bien sûr inacceptable et nous faisons tout en notre
pouvoir pour apporter les correctifs nécessaires. Vous parlez de
donner le feu vert au projet, mais il est surtout intéressant de consi‐
dérer la décision prise par le gouvernement précédent... Je sais que
vous avez fait allusion à la partisanerie politique. J'essaie de l'éviter,
car je veux surtout régler le problème. Je souhaite que l'on cesse de
vouloir faire porter le blâme à l'un ou à l'autre, mais le fait demeure
que nous avons hérité d'une fonction publique amputée de
700 conseillers en rémunération qui ont été mis à pied par le gou‐
vernement précédent.

Vous demandez maintenant pourquoi on ne réussit pas à accom‐
plir ce travail, mais c'est le gouvernement précédent qui a laissé
partir les employés formés pour le faire. Je me retrouve dans une
situation particulière. Je pose toutes sortes de questions: « Êtes-
vous certain que cela va fonctionner? Êtes-vous sûr que nous n'au‐
rons pas de problèmes? Pouvez-vous m'assurer qu'il n'y aura pas
d'employés non rémunérés? Êtes-vous convaincu que l'on peut aller
de l'avant avec Phénix? ». On me répond toujours, sur chaque note
d'information, que l'on est fin prêt. Tout cela découle de la décision
de l'ancien gouvernement de mettre en oeuvre Phénix.
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Vous nous posez bien des questions, mais le fait est que si ces
employés n'avaient pas été mis à pied, si l'on avait cherché à
concrétiser la vision sans essayer de réaliser des économies de
70 millions de dollars, je ne pense pas que nous nous retrouverions
dans une situation semblable aujourd'hui.

L'hon. Steven Blaney: Madame la ministre...
L’hon. Judy Foote: C'est moi qui dois réparer les pots cassés, et

c'est bien ce que j'entends faire avec l'aide des gens de mon minis‐
tère.

L'hon. Steven Blaney: Eh bien, je compte là-dessus, et je vous
serais vraiment reconnaissant de revenir nous voir d'ici un mois
pour confirmer ce que vous avez dit il y a quelques minutes sur les
dossiers en retard que votre sous-ministre s'est engagé à éliminer
complètement. J'ai ici un joli tableau; voyons si je peux le trouver.
Je n'ai qu'à consulter votre site Web. Le nombre de dossiers en re‐
tard s'élève à 67 500. Voilà le nombre de fonctionnaires qui at‐
tendent de recevoir une paie pour leur travail; ils ont gagné cet ar‐
gent et le méritent amplement.

Madame la ministre, je ne partage pas votre point de vue quant à
savoir s'il y a un problème de confiance ou de jugement, si vous
avez été mal informée, ce qui est un problème de taille, ou si vous
avez pris la décision... On nous dit que vos fonctionnaires vous
avaient avisée que le système n'était pas prêt, et que vous aviez eu
le même son de cloche de consultants. Nous nous trouvons mainte‐
nant dans cette situation, dans ce gâchis. C'est d'autant plus frus‐
trant qu'on nous a toujours assuré que c'était un problème mineur.
On nous a dit que ce n'était qu'une petite urgence, que des mesures
étaient prises, et qu'il y avait seulement deux ou trois dizaines d'em‐
ployés touchés...

Le président: Veuillez m'excuser, monsieur Blaney, mais je vais
devoir vous interrompre ici. J'imagine que vous pourriez continuer
longtemps, et je suis persuadé que la ministre vous répondrait.
Nous avons toutefois des contraintes de temps à respecter pour que
tous les membres du Comité puissent poser des questions à la mi‐
nistre.

Madame la ministre, je pense que vous comprenez le point de
vue de M. Blaney. Vous pourrez formuler une courte réponse dans
vos prochaines interventions, mais nous allons maintenant laisser la
parole à M. Weir, qui dispose de sept minutes.
● (1555)

M. Erin Weir (Regina—Lewvan, NPD): Merci.

Madame la ministre, je vous ai posé une question sur le système
de paie Phénix la dernière fois que vous avez comparu devant notre
comité, et vous m'aviez répondu que seuls 77 dossiers étaient non
résolus. Après l'ajournement des travaux parlementaires, le gouver‐
nement a admis que 80 000 employés avaient été victimes d'erreurs
de paie, mais il a promis de remédier au problème avant la fin du
mois d'octobre.

Vous avez répété cette date aujourd'hui, mais il m'apparaît en fait
que le gouvernement n'est pas en voie de régler l'ensemble des dos‐
siers d'ici la fin du mois d'octobre puisqu'il en reste encore 67 500.
J'aimerais donc que vous nous expliquiez votre calendrier: il y avait
80 000 dossiers en juillet et il en reste 67 000 en septembre, mais
vous comptez tout régler avant la fin du mois d'octobre.

L’hon. Judy Foote: Je vous remercie de votre question.

J'ai la situation en main, comme vous pouvez vous y attendre, et
comme vous le souhaitez. Je pose moi aussi ces mêmes questions,

car je dois avoir la garantie que les employés recevront une com‐
pensation pour leur travail — et les employés qui n'ont pas été
payés ont eux aussi besoin de cette garantie. Il ne se passe pas une
journée sans que je pose la question: allons-nous respecter
l'échéance du 31 octobre? C'est ce que je demande au sous-mi‐
nistre. Je la pose à tous ceux qui ont quoi que ce soit à voir avec le
système Phénix. On me répond que l'échéance du 31 octobre est
réaliste compte tenu du nombre d'employés que nous avons embau‐
chés, du nombre de fonctionnaires qui reçoivent leur paie grâce à
ces embauches supplémentaires, et des gains d'efficacités réalisés à
Miramichi alors que les employés connaissent de mieux en mieux
le système.

Nous parlons des dossiers en retard, et vous comprenez, car je
crois qu'il y avait des préoccupations...

Oui?

M. Erin Weir: Vous êtes donc persuadée que les 67 500 dossiers
actuellement en retard seront réglés d'ici la fin du mois d'octobre.

L’hon. Judy Foote: Je n'ai...

M. Erin Weir: Ce n'est pas seulement ce qu'on vous dit. Vous
croyez personnellement que cette échéance est réaliste.

L’hon. Judy Foote: Je n'ai aucune raison de mettre cela en
doute, à la lumière de l'information que j'ai reçue et des travaux réa‐
lisés au sein du ministère. Je m'en occupe chaque jour, et pas seule‐
ment parce que je veux rattraper le retard: je souhaite que les em‐
ployés reçoivent une compensation pour leur travail.

M. Erin Weir: Bien.

Madame la ministre, vous avez dit que le système de paie Phénix
était un plan médiocre hérité du gouvernement précédent, mais au
bout du compte, c'est votre gouvernement qui en a précipité la mise
en oeuvre malgré avoir été prévenu plusieurs fois que le système
n'était pas prêt.

Il serait possible que la mise en oeuvre ait été précipitée pour que
les hauts fonctionnaires respectent les délais et aient droit à des
primes de rendement. Vous avez dit, je crois, que les primes de ren‐
dement ne seraient pas versées cette année. J'aimerais toutefois sa‐
voir si les hauts dirigeants qui ont lancé Phénix auront droit à des
primes cumulatives plus tard.

L’hon. Judy Foote: Je vous remercie de votre question, mais je
dois avouer ne pas avoir réfléchi du tout aux primes de rendement.
Je ne suis pas rendue là dans ce dossier.

Nous sommes résolus à réparer ce système défectueux, un pro‐
blème que je dois régler moi-même — je le répète — même si nous
en avons hérité. Je ne peux pas dire que nous avons précipité les
choses, car j'ai posé ces questions à maintes reprises. Or, le fait est
que lorsque j'ai demandé si nous pouvions revenir au système pré‐
cédent, on m'a répondu qu'il était impossible de faire marche arrière
étant donné, bien sûr, que nous avions remercié les 700 conseillers
en rémunération, et que des systèmes avaient déjà été changés.

J'ai effectivement demandé si nous pouvions revenir en arrière.
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M. Erin Weir: Vous dites qu'il n'aurait pas été possible de main‐
tenir le système précédent en place un peu plus longtemps pendant
que les correctifs étaient apportés à Phénix. Par conséquent, affir‐
mez-vous que plus de 80 000 fonctionnaires fédéraux auraient été
victimes d'erreurs de paie si le gouvernement n'avait pas mis en
oeuvre la deuxième phase de Phénix?

L’hon. Judy Foote: Non. Ce que je dis, c'est que quand j'ai de‐
mandé si nous pouvions faire fonctionner les deux systèmes, on m'a
répondu que ce n'était pas possible. On m'a dit que nous utilisions
désormais Phénix et que des gens étaient formés sur le système.
Puisque le système était déjà en place, il était impossible de faire
marche arrière. Croyez-moi, j'ai posé toutes ces questions lorsque
nous avons vérifié si...

M. Erin Weir: Bien, mais il ne s'agit pas de revenir en arrière. Il
s'agit simplement de ralentir le déploiement et de conserver le sys‐
tème qui était en place. Je pense que c'est ce que bien des gens ont
recommandé, y compris des fonctionnaires fédéraux, mais votre
gouvernement s'est pourtant empressé de lancer Phénix, ce qui s'est
avéré un désastre.

D'un côté, vous reconnaissez le problème, mais de l'autre côté,
vous semblez encore dire que lancer la deuxième phase de Phénix
était la chose à faire.
● (1600)

L’hon. Judy Foote: On m'a dit que les deux systèmes ne pou‐
vaient pas fonctionner simultanément.

M. Erin Weir: Dans ce cas, la personne qui vous a donné cette
information sera-t-elle tenue responsable?

L’hon. Judy Foote: Eh bien, c'est moi qui suis l'ultime respon‐
sable. Je suis la ministre responsable...

M. Erin Weir: Bien.
L’hon. Judy Foote: ... et c'est à moi de réparer le système en

collaboration avec le ministère. Peu importe qui m'a donné l'infor‐
mation. Le fait est que toutes ces questions ont été posées, et que
nous devons maintenant régler le problème pour éviter que des
fonctionnaires ne reçoivent pas de paie pour leurs heures de travail.

M. Erin Weir: Bien.

Des questions ont porté sur le coût de la réparation des dégâts
causés par Phénix. J'ignore si nous savons vraiment combien coûte‐
ront finalement l'ensemble des centres de la paie, des compensa‐
tions versées aux employés et des poursuites, mais un chiffre de
50 millions de dollars a été avancé, ce qui comprend 6 millions de
plus versés à IBM pour une surveillance permanente de Phénix.

Voici ma question: quelles étaient les obligations d'IBM aux
termes du contrat initial? Aussi, pourquoi versons-nous encore de
l'argent à IBM plutôt que de lui demander d'indemniser les contri‐
buables, étant donné son rôle dans ce cafouillage?

Le président: Veuillez si possible répondre très brièvement.
L’hon. Judy Foote: Le service pour lequel IBM est payé en ce

moment ne faisait pas partie du contrat initial. L'entreprise n'aurait
pas été payée pour ce travail puisqu'il s'agit d'une nouvelle tâche.

Gavin, ai-je raison?
M. Gavin Liddy (sous-ministre délégué, ministère des Tra‐

vaux publics et des Services gouvernementaux): Oui, c'est exact.
Le président: Merci beaucoup.

Le dernier intervenant est M. Whalen, qui dispose de sept mi‐
nutes.

M. Nick Whalen (St. John's-Est, Lib.): Madame la ministre, je
vous remercie infiniment de vous joindre à nous aujourd'hui.

La situation n'a évidemment rien de simple. Des fonctionnaires
sont venus à mon bureau cet été. Des employés à temps partiel
avaient du mal à être payés. Il y a aussi des employés qui ont conti‐
nué de recevoir une paie après avoir cessé de travailler cet hiver.
Les problèmes peuvent donc aller dans les deux sens.

J'ai examiné la question, et j'ai appris qu'il y a toujours des verse‐
ments excédentaires et des paiements insuffisants dans le système
gouvernemental. Le ministère peut-il nous dire quels sont habituel‐
lement les montants de ces paiements en trop ou en moins sur
12 mois, pour que nous ayons une idée de ce à quoi ressemble un
régime stable, à la lumière des quatre ou cinq dernières années du
système antérieur?

Mme Marie Lemay (sous-ministre , ministère des Travaux
publics et des Services gouvernementaux): Je ne peux pas vous
répondre immédiatement. Si vous êtes d'accord, nous aurons peut-
être l'information au cours de la prochaine heure, lorsque Brigitte se
joindra à nous.

L’hon. Judy Foote: Nous allons vous trouver l'information.
M. Nick Whalen: Je vois.

En plus du retard concernant les problèmes de paiement supplé‐
mentaire de la priorité trois, qui vont jusqu'au 30 juin, je crains
vraiment qu'un problème peut-être continu ne touche les nouvelles
demandes de paiement supplémentaire qui ont été soumises depuis
le 30 juin. Le ministère peut-il nous dire si les paiements supplé‐
mentaires accumulés en juillet ont été versés en août ou au début du
mois de septembre, et si un nouveau retard est en train de s'accumu‐
ler? Quelle en serait l'ampleur? À quoi ressemblent les erreurs de
paiement d'heures supplémentaires pour 320 000 fonctionnaires
dans un régime stable?

Mme Marie Lemay: Je vous remercie de votre question.

Si nous prenons le cas de la paie pour services supplémentaires,
un employé peut désormais accéder au système pour entrer ses
heures, qui sont ensuite approuvées par les gestionnaires, sans
même passer par le centre de la paie. C'est maintenant automatique,
et les employés reçoivent normalement leur paie après 8 à 15 jours,
selon le temps requis pour que les gestionnaires approuvent les
heures et que l'information soit traitée.

En réponse à la deuxième partie de votre question, des transac‐
tions arrivent au centre de la paie, et nous affirmons depuis le début
que nous n'avons pas atteint la pleine capacité opérationnelle. Les
gens de tous les niveaux sont encore en apprentissage, et nous nous
habituons au système. Par conséquent, nous savons que nous ne
traitons pas les transactions aussi vite que nous le ferons lorsque le
régime sera stable, mais nous faisons des progrès. Dès que les
82 000 dossiers d'employés en retard auront été traités, nous bénéfi‐
cierons des bureaux satellites, de sorte que plus de 200 conseillers
en rémunération seront prêts à aider Miramichi à atteindre l'équi‐
libre, et que nous pourrons alors traiter l'ensemble des dossiers
conformément aux normes du service.

J'espère avoir répondu à votre question.
M. Nick Whalen: Merci.
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Madame la ministre, nous avons beaucoup entendu dire que la
majeure partie du problème est attribuable à la formation. Croyez-
vous que celle-ci aurait pu éviter le problème? Sinon, d'autres
causes sont-elles à l'origine de la surcharge de travail des employés
de Miramichi, comme un manque de personnel pendant la transi‐
tion? La phase un, qui s'est déroulée de février à la fin avril, était-
elle trop courte pour savoir si les paiements supplémentaires étaient
traités? Y a-t-il eu un problème de procédure autre que le manque
de personnel et de formation?
● (1605)

L’hon. Judy Foote: Il est assez évident que la formation a fait
défaut. En fait, j'ai discuté avec le président d'IBM pour savoir ce
qui s'est produit avant le lancement de Phénix. Il y a évidemment
un coût associé à la formation, en fonction du niveau choisi, et on
m'a clairement dit que le gouvernement précédent avait opté pour le
modèle de formation des formateurs plutôt que d'accepter la recom‐
mandation d'IBM quant à la durée de la formation vraiment requise
pour Phénix. Compte tenu de l'ampleur de ce système de paie qui
touche 300 000 employés, c'était une véritable révélation qu'on
choisisse le modèle de formation des formateurs plutôt que d'offrir
le plus de formation pratique possible.

En fin de compte, je pense qu'on a encore voulu réaliser des éco‐
nomies avant d'avoir accompli ce qui avait été décidé. Voilà pour‐
quoi nous constatons aujourd'hui que les employés travaillants qui
reçoivent une formation convenable font un excellent boulot;
l'étude est très rapide, mais je pense que les employés n'ont pas eu
la chance d'apprendre au moment où ils auraient dû le faire.

M. Nick Whalen: À part la formation du personnel responsable
de la paie, y a-t-il un problème relatif à la formation des gestion‐
naires ou des employés? Le modèle de libre-service, qui consiste à
payer les employés pour qu'ils gèrent leur temps, est-il vraiment ef‐
ficace? Après tout, nous ne payons pas les employés pour qu'ils
nettoient les bureaux ou acheminent leur courrier au sein des édi‐
fices gouvernementaux.

Le fait de payer les employés pour qu'ils saisissent leurs heures
de travail et gèrent leur paie constitue-t-il vraiment un gain d'effica‐
cité, lorsqu'on examine l'accroissement de la productivité associé
à... surtout dans le cas des cadres supérieurs qui touchent des sa‐
laires élevés? Est-il efficace de leur demander d'y consacrer du
temps, alors que des commis à la paie auraient pu être une solution
plus efficace?

Mme Marie Lemay: Le système libre-service se veut beaucoup
plus interactif et donne à tous les employés un accès rapide à leurs
renseignements et à la saisie directe. On m'a demandé ce que le sys‐
tème apportera à la prochaine génération de fonctionnaires. Je crois
que les futurs fonctionnaires aimeront vraiment ce type de système
parce qu'il leur permet un accès direct à leurs renseignements. Ils
contrôlent la façon de saisir leurs renseignements et le moment de
le faire. À ce titre, je crois que le libre-service plaît aux fonction‐
naires.

Il faut toutefois changer notre façon de faire. Vous avez raison;
c'est là où, je crois — et vous avez entendu la ministre le dire —,
nous avons sous-estimé l'incidence du changement. Nous avons
sous-estimé les répercussions du changement sur la façon de gérer
les ressources humaines et la façon de mener les activités. C'est une
des raisons pour lesquelles nous nous retrouvons dans cette situa‐
tion.

M. Nick Whalen: Si vous avez sous-estimé l'incidence du chan‐
gement, madame la ministre, est-ce qu'on peut s'attendre à ce que le

nombre d'employés permanents à Miramichi augmente pour offrir
les services de qualité auxquels on s'attendra de la part de Phénix
lorsqu'il aura atteint son potentiel?

L’hon. Judy Foote: C'est fort probable. Je n'écarte certainement
pas cette possibilité. Ce que je dis, c'est qu'il faudra étudier la situa‐
tion des 200 à 250 employés supplémentaires que nous avons enga‐
gés pour nous aider à résoudre l'arriéré et pour aider les employés
de Miramichi. Nous avons 590 employés à Miramichi, et dans les
quatre autres bureaux de paye, il y aura 250 personnes supplémen‐
taires lorsque nous aurons terminé.

Est-ce que cela signifie que lorsque nous aurons atteint un état
stable, si nous décidons que nous n'avons pas besoin des 250 em‐
ployés supplémentaires...? Poser la question, c'est peut-être y ré‐
pondre. Étant donné la formation que nous offrons et l'expérience
qu'auront gagnée les employés de Miramichi avec les cas qu'ils sont
en train de régler, ils seront beaucoup plus efficaces. Nous n'aurons
peut-être pas besoin des employés supplémentaires. Mais d'ici à ce
que nous soyons certains que les employés de Miramichi font le
travail qui est attendu d'eux et à ce qu'ils aient les ressources néces‐
saires pour faire leur travail, nous allons garder les 250 employés,
parce que nous voulons nous assurer de régler le problème.

● (1610)

Le président: Merci, madame la ministre.

Monsieur McCauley, vous avez cinq minutes. Je vais essayer
d'attirer votre attention et de vous faire savoir lorsqu'il vous restera
deux minutes.

M. Kelly McCauley (Edmonton-Ouest, PCC): Merci.

Madame la ministre, je veux revenir à un point que nous avons
soulevé en juillet lors de la réunion d'urgence, au sujet des primes.
Nous avons posé la question, et on nous a répondu qu'aucune prime
n'avait été accordée l'année dernière. Je dois vous demander une
chose. La situation est une vraie débâcle, un fiasco, appelez cela
comme vous le voudrez, qui a coûté 50 millions de dollars aux
contribuables et qui a affecté des dizaines de milliers de fonction‐
naires, et vous songez encore à accorder une prime aux personnes
qui ont causé ce désastre?

Comment est-ce possible? Pourquoi ne pouvez-vous pas nous
dire que c'est important pour vous et qu'aucune personne impliquée
dans ce programme ne recevra de prime? Je n'en reviens pas de
vous entendre dire que ce n'est pas une priorité. On a jeté 50 mil‐
lions de dollars à la poubelle et causé du tort à des dizaines de mil‐
liers de fonctionnaires, et ce n'est pas une priorité?

J'aimerais vous entendre dire que vous n'allez pas le faire.

L’hon. Judy Foote: Ce n'est pas une priorité. Je n'ai même pas
discuté des primes. Je m'efforce de veiller à ce que...

M. Kelly McCauley: Je voudrais que vous affirmiez, aux fins du
compte rendu, que vous n'accorderez aucune prime aux personnes
impliquées dans ce fiasco. Pourquoi ne le faites-vous pas?
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L’hon. Judy Foote: Vous savez, je ne sais pas comment fonc‐
tionnent les primes dans la fonction publique, parce que je ne me
suis pas attardée à cela. Nous n'avons pas eu de discussion à ce su‐
jet. Nous voulons régler le problème. Si le député peut nous dire où
nous en sommes avec les primes, alors qu'il le fasse, mais en tant
que ministre responsable de régler ce problème, je concentre tous
mes efforts à y parvenir.

M. Kelly McCauley: C'est bien de régler le problème. Je vous
suggère toutefois d'écouter ce que dit la population. Je ne crois pas
qu'elle souhaite qu'on accorde des primes aux personnes qui ont
gaspillé 50 millions de dollars des contribuables.

L’hon. Judy Foote: Je ne vous dis pas que je veux accorder une
prime à qui que ce soit; je vous dis que ce n'est pas ma priorité.

M. Kelly McCauley: Merci.

Passons à un autre sujet, rapidement. Nous avons entendu des
partisans ou des non partisans — appelez-les comme vous le vou‐
drez — dénigrer le gouvernement précédent ou le blâmer pour les
problèmes de Phénix. Le 10 mars, vous-même avez dit que Phénix
était un exemple d'innovation et qu'il représentait l'avenir des opé‐
rations gouvernementales, qu'il était un succès. Le 17 mai, vous
avez dit que le passage vers Phénix était une très bonne idée.

Comment pouvez-vous d'abord faire ces remarques élogieuses à
l'égard de Phénix pour ensuite venir ici et blâmer le gouvernement
précédent pour tous les problèmes? Est-ce un désastre et une situa‐
tion inquiétante, comme vous le dites aujourd'hui, ou est-ce un suc‐
cès, comme vous l'avez dit précédemment?

L’hon. Judy Foote: Je ne veux pas jouer le jeu des accusations,
mais la réalité est que Phénix était une initiative du gouvernement
précédent et que le gouvernement précédent...

M. Kelly McCauley: Permettez-moi de vous interrompre.
Mettre la faute sur le gouvernement précédent pour les problèmes
de Phénix, c'est comme blâmer son boucher parce qu'on a fait
brûler son steak. Vous avez dit vous-même que Phénix était un
exemple de l'avenir des opérations gouvernementales, que c'était
une réussite.

L’hon. Judy Foote: Il peut le devenir.
M. Kelly McCauley: Le hansard vous a peut-être mal citée.

Comment pouvez-vous venir ici...? Je suis curieux. Vous avez dit
depuis le début que personne ne vous avait conseillée de ne pas lan‐
cer le système Phénix, même si en janvier, l'AFPC disait qu'il ne
fallait pas le faire. Nous avons aussi récemment entendu des ex‐
perts-conseils dire qu'au tout début du projet, ils vous avaient écrit
pour vous dire: « Ce n'est pas prêt. N'allez pas de l'avant. »

Pourquoi avons-nous lancé le système?

Nous avons entendu le personnel, les employés de première
ligne, le syndicat et les experts-conseils dire: « N'allez pas de
l'avant. »

Nous n'étions pas en mai; ce n'est pas comme si on vous avait dit
de ne pas aller de l'avant au cours de la deuxième phase.

C'est ce qu'ils ont dit au cours de la première phase, et nous
sommes tout de même allés de l'avant.

L’hon. Judy Foote: En tant que ministre responsable, on m'a dit
que Phénix était prêt à être déployé.

M. Kelly McCauley: Or, d'après ce que je comprends, les ex‐
perts-conseils chargés de mettre en oeuvre le système ont dit à votre
ministère de ne pas aller de l'avant.

Est-ce bien vrai?
Mme Marie Lemay: Je vais demander à Gavin de vous parler

des experts-conseils et de ce qui a mené à la décision... Mais ce qui
est clair, c'est que nous avons recommandé à la ministre d'aller de
l'avant.

Avec tous les renseignements que nous avions, avec les experts-
conseils et les tiers, tous les essais réalisés...

M. Kelly McCauley: Est-ce que vous me dites que les experts-
conseils ont dit de lancer le système?

Mme Marie Lemay: Eh bien, un des...

Est-ce que je peux vous laisser répondre, Gavin?
M. Gavin Liddy: Nous avons fait faire un examen par un tiers

indépendant, dans le cadre du processus du Conseil du Trésor pour
le contrôle des projets. C'est un processus par étapes et des vérifica‐
tions sont faites à chacune des étapes. L'étape 6 était l'étape finale
avant le lancement.
● (1615)

M. Kelly McCauley: Monsieur Liddy, pouvez-vous me dire quel
était ce tiers?

M. Gavin Liddy: C'était S.i. Systems.
M. Kelly McCauley: Est-ce que d'autres tiers qui ont pris part à

ce programme vous ont dit de ne pas aller de l'avant?
M. Gavin Liddy: C'est le seul tiers qui a participé au projet. Je

sais que le Secrétariat du Conseil du Trésor avait le sien.
M. Kelly McCauley: Aucun autre expert-conseil n'a travaillé à

la mise en oeuvre de Phénix.
M. Gavin Liddy: Non.
Le président: Monsieur McCauley, vous pourrez y revenir avec

M. Liddy au cours de la deuxième heure, mais nous avons dépassé
les cinq minutes.

Nous passons à M. Ayoub. Vous disposez de cinq minutes.

[Français]
M. Ramez Ayoub (Thérèse-De Blainville, Lib.): Merci, mon‐

sieur le président.

Je vous remercie, madame la ministre, d'être venue comparaître
de nouveau devant nous aujourd'hui. C'est toujours un plaisir de
vous rencontrer.

Je suis partagé entre la honte et la gêne quand je vois certains de
mes collègues d'en face déchirer leur chemise lorsqu'il est question
de cette situation. Nous nous sommes réunis le 28 juillet dernier
pour parler de cette situation et le Comité s'est penché sur les cas
urgents. Nous avons à ce moment-là obtenu des réponses.

Or je m'aperçois aujourd'hui qu'on est en train de chercher à qui
attribuer la faute plutôt que de tenter de régler le problème. On
consacre très peu de temps aux problèmes des personnes qui sont
touchées tous les jours par cette situation. Les rapports me per‐
mettent de constater que la situation s'améliore. Malgré d'impor‐
tants problèmes, il y a donc de la lumière au bout du tunnel.
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On a parlé amplement de l'origine de certains de ces problèmes.
On ne peut pas à la fois blâmer la personne qui corrige la situation
et lui demander de changer les choses. Vous êtes donc en train de
corriger la situation.

J'aimerais que vous me parliez un peu plus de la situation ac‐
tuelle en ce qui a trait à la priorité 1. Certains ont dit qu'on galvau‐
dait de l'information quant aux gens qui n'auraient jamais reçu de
paye. Or des mesures de compensation sont appliquées.

Pour informer la population à ce sujet, pourriez-vous nous parler
un peu plus des mesures que le ministère prend à cet égard?

[Traduction]

L’hon. Judy Foote: Chaque fois que je constate qu'un fonction‐
naire qui a fait son travail n'a pas été payé, j'en suis troublée parce
que, comme je l'ai dit à maintes reprises, personne ne devrait subir
un tel sort.

C'est pourquoi, lorsque nous avons appris que certaines per‐
sonnes ne recevaient pas de paye, nous nous sommes assurés que
tous les ministères comprennent l'importance d'informer leurs em‐
ployés de la possibilité d'obtenir une paye d'urgence, pour éviter
une situation où une personne ne pourrait pas payer son hypothèque
ou s'acquitter d'une quelconque autre responsabilité avec l'argent de
sa paye. Dès que nous avons appris que certaines personnes
n'étaient pas payées, nous avons fait de la situation notre priorité
parce que nous savions que tous les ministères pouvaient produire
des chèques d'urgence.

Puis, lorsque nous avons appris que certains ministères repre‐
naient tout l'argent d'un trait, nous avons dit que cela ne convenait
pas non plus. Il faut avoir un système de paye pour rembourser
l'argent... L'argent supplémentaire que les gens ont reçu. Avec la
paye d'urgence, nous voulions nous assurer que les fonctionnaires
qui travaillent fort reçoivent un chèque. Nous voulions veiller à ce
que...

[Français]

M. Ramez Ayoub: Madame la ministre, j'aimerais que vous me
donniez une précision. Combien de temps faut-il pour traiter une
paye d'urgence? Parle-t-on d'une semaine ou de quelques jours?

[Traduction]

L’hon. Judy Foote: Non, les ministères peuvent produire un
chèque en 24 ou 48 heures. Dans mon ministère, les chèques sont
émis dans les 24 heures suivant la demande.

[Français]

M. Ramez Ayoub: On appelle cela une « paye d'urgence ». Il n'y
a aucune raison pour qu'une personne ne reçoive pas un chèque à
l'intérieur d'un délai de 24 ou de 48 heures à titre de compensation
temporaire. On s'entend pour dire que c'est urgent et qu'elle doit
être rémunérée d'une certaine façon, mais là, on est en train de ré‐
gler la situation à long terme.

J'aimerais vous poser une question importante. On parle d'IBM,
d'un audit et, éventuellement, de faire un bilan à cet égard. Y a-t-il
d'autres systèmes qui doivent être implantés par IBM dans un futur
rapproché en ce qui concerne votre ministère? Prend-on des me‐
sures pour que les problèmes qui sont survenus antérieurement ne
se répètent pas?

● (1620)

[Traduction]

Le président: Rapidement, si possible.

L’hon. Judy Foote: Est-ce que c'est IBM...

Mme Marie Lemay: Je ne sais pas si c'est IBM.

[Français]

Il y a des programmes, mais je ne suis pas certaine si l'entrepre‐
neur est IBM ou une autre compagnie.

M. Ramez Ayoub: Je vais peut-être revenir là-dessus lors de la
prochaine heure.

[Traduction]

Le président: Merci beaucoup.

Monsieur Blaney, vous avez cinq minutes.

L'hon. Steven Blaney: Madame la ministre, nous n'avons que
cinq minutes.

On m'a toujours dit qu'il fallait récompenser la réussite, pas
l'échec. Je suis déçu d'apprendre qu'en tant que leader du ministère
responsable de ce gâchis — 60 000 familles canadiennes ne sont
toujours pas payées et tentent d'absorber toutes leurs dépenses —,
cela ne vous dérange pas de savoir que certaines personnes rece‐
vront des primes pour un travail bâclé. Je ne suis pas à l'aise avec
cela et je crois que de nombreux Canadiens ne sont pas à l'aise de
voir qu'on accorde ces primes et qu'on récompense un tel échec.

Quelles mesures allez-vous prendre d'ici le 31 octobre pour éli‐
miner l'arriéré, puisque vous nous avez dit — et qu'on nous a dit il
y a six mois — que tout allait bien?

J'aimerais aussi savoir comment vous allez gérer... Certains tra‐
vailleurs ont reçu de l'argent, en ont remis une partie puis ont reçu
plus d'argent. Comment allons-nous réparer cette gaffe avec les
feuillets T4? Comment pouvez-vous savoir, lorsque ces gens de‐
vront payer de l'impôt... Pouvez-vous nous rassurer et rassurer les
gens qui attendent d'être payés, ceux qui ont reçu trop ou pas assez
d'argent, et leur garantir qu'ils n'auront pas de revenus illégaux,
qu'ils ne paieront pas trop d'impôt et qu'ils ne vivront pas un autre
cauchemar lorsqu'ils devront faire leur déclaration de revenus en
mars prochain?

L’hon. Judy Foote: Je tiens tout d'abord à reconnaître, comme je
l'ai fait à maintes reprises, qu'il est tout à fait inacceptable que les
personnes victimes de ces arriérés continuent de l'être. C'est pour‐
quoi nous avons adopté des mesures pour remédier à la situation,
parce que personne ne devrait travailler sans être payé.

Il y a 300 000 fonctionnaires qui reçoivent une paye toutes les
deux semaines. Phénix est notre système de rémunération courant.
Est-ce qu'il y aura des problèmes? Il y aura toujours des problèmes.
C'est ce que je vous ai dit d'entrée de jeu. C'est impossible de lancer
un système de rémunération d'une telle envergure sans rencontrer
certains problèmes, mais rien d'aussi grave que ce que nous vivons
actuellement; c'est pourquoi nous avons pris toutes ces mesures:
pour régler les problèmes actuels jusqu'à ce que nous puissions sta‐
biliser le système.
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Pour moi, il est très important de faire tout en notre pouvoir pour
veiller à ce qu'aucun autre fonctionnaire ne rencontre de tels pro‐
blèmes avec Phénix. C'est pourquoi le Conseil du Trésor a mis en
oeuvre un processus pour aider les employés et pour répondre de
façon positive à ceux qui disent avoir payé des frais d'intérêt sup‐
plémentaires ou avoir eu d'autres problèmes à cause de Phénix.

Nous avons mis en place de nombreuses mesures à cet égard.
Nous allons faire ce qu'il faut pour réparer le système. Oui, je suis
la ministre responsable du dossier et j'en fais une affaire person‐
nelle. C'est très important pour moi que les employés qui travaillent
fort soient rémunérés pour le travail effectué.

L'hon. Steven Blaney: Je veux croire que le problème sera ré‐
glé. Je crois que pour les gens touchés, ce sont de bonnes nouvelles,
mais cela fait six mois et le problème ne fait qu'amplifier. J'espère
que tous mes collègues autour de la table appuieront cette motion
visant à demander à la ministre de revenir faire le point sur la situa‐
tion.

Madame la ministre, seriez-vous prête à venir nous donner des
nouvelles vers le 31 octobre? Vous pourriez alors nous rassurer
quant à la situation actuelle, nous dire qu'on répond aux besoins des
fonctionnaires et qu'on éliminera l'arriéré.

L’hon. Judy Foote: Tout à fait, oui.
L'hon. Steven Blaney: C'est ce que les Canadiens veulent en‐

tendre. Ils veulent voir que nous travaillons à régler ces problèmes.
Ils ne veulent pas que nous nous lancions de la boue, mais encore
là, madame la ministre, je dois vous dire que je suis déçu que nous
nous soyons retrouvés dans un véritable fouillis, car de nombreuses
familles sont touchées. À votre retour, soyez prête à connaître
quelles seront les répercussions, car il y a des gens qui reçoivent
des versements et qui devront rembourser... Nous voulons vraiment
comprendre la situation pour éviter le dédoublement...
● (1625)

[Français]

On ne veut pas que les gens vivent deux cauchemars au lieu d'un.

Merci beaucoup.
[Traduction]

Le président: Vous pouvez répondre, madame la ministre.
L’hon. Judy Foote: Eh bien, il n'y a personne ici à la table qui

veut régler ce problème autant que moi. Nous sommes résolus à le
régler, et c'est précisément la raison pour laquelle nous adoptons
toutes ces mesures, et ce, en dépit de la situation dans laquelle nous
sommes actuellement. Nous devons tourner la page.

Nous travaillons étroitement avec les syndicats, qui collaborent
avec nous, et ils ont désigné des gens pour travailler avec nous à
nos centres de rémunération. Nous oeuvrons au sein du ministère.
Là encore, nous faisons tout notre possible. Nous travaillons avec le
Conseil du Trésor pour nous assurer de régler les cas des employés
qui éprouvent des difficultés financières.

Un grand nombre de mesures sont prises, mais ce qui importe,
c'est de mettre le système en place et de nous assurer qu'il fonc‐
tionne. C'est un énorme système de paie pour le pays, et nous vou‐
lons nous assurer que les mesures que nous mettons en place sont
positives afin d'avoir, en bout de ligne, des employés qui sont rému‐
nérés pour le travail qu'ils font.

Le président: Merci, madame la ministre.

Madame Shanahan, s'il vous plaît, pour cinq minutes.

Mme Brenda Shanahan (Châteauguay—Lacolle, Lib.): Mer‐
ci, madame la ministre, d'être parmi nous aujourd'hui.

J'aimerais examiner brièvement les types de cas dont nous discu‐
tons. Je ne veux pas passer tout le temps qu'il reste sur cette ques‐
tion, car nous pourrons en discuter plus longuement au cours de la
deuxième heure, mais simplement pour nous donner une idée, de
qui parlons-nous? Quels sont les cas qu'il faut traiter? J'ai un peu
d'expérience dans le secteur de la rémunération et de l'imposition,
et je sais que chaque cas est différent.

L’hon. Judy Foote: Eh bien, au départ, l'un des problèmes sur
lesquels on a attiré mon attention était que les étudiants n'étaient
pas rémunérés. J'ai mis en doute cette affirmation, sachant que les
étudiants n'ont pas de comptes d'épargne, alors comment pouvons-
nous ne pas payer les étudiants qui travaillent pour nous? Pourquoi
ne sommes-nous pas en mesure de les rémunérer? On m'a signalé
qu'il en a toujours été ainsi, que les étudiants n'ont jamais été payés
d'avance, et que parfois, il faut les deux mois pendant lesquels ils
travaillent pour nous durant l'été avant qu'ils puissent être rémuné‐
rés, ce qui est tout à fait inacceptable, à mon avis.

Mme Brenda Shanahan: Même avant Phénix.

L’hon. Judy Foote: Oui.

Mme Brenda Shanahan: C'était avant Phénix.

L’hon. Judy Foote: N'oubliez pas que 40 000  des cas en attente
dont nous parlons existaient avant Phénix. Il y a donc des pro‐
blèmes qu'il faut régler dans le cadre de l'ancien système. Nous es‐
pérons que Phénix les réglera afin que nous ne soyons plus jamais
dans une situation où des étudiants qui travaillent pour la fonction
publique fédérale ne sont pas rémunérés.

Pour les nouveaux employés, les renseignements étaient parfois
saisis manuellement. Si les renseignements n'étaient pas saisis rapi‐
dement ou s'ils demeuraient sur un bureau pendant une semaine ou
n'avaient pas été saisis pour une raison quelconque, il y avait des
retards dans la rémunération de la personne. Il y a aussi la question
du temps supplémentaire. Je sais que M. Blaney a mentionné que
pour les employés de la Garde côtière, pour les gens qui vont en
mer et qui y restent pendant une certaine période, les heures de tra‐
vail supplémentaires qu'ils font ne sont pas saisies dans le système.
Cela crée des retards dans le paiement du temps supplémentaire. Ce
ne sont là que quelques exemples avec lesquels nous sommes aux
prises.

Cela dit, je pose ces questions, mais elles ne sont pas liées à Phé‐
nix à proprement parler. Ce sont les étudiants, le temps supplémen‐
taire, les nouveaux employés et les gens qui changent d'emploi ou
qui sont affectés à d'autres emplois, par exemple. Si ces renseigne‐
ments ne sont pas saisis, il faudra du temps avant qu'ils soient ins‐
crits dans le système de rémunération. Un certain nombre de situa‐
tions entrent en ligne de compte. Ce n'est pas pour autant une ex‐
cuse. Notre travail maintenant, notre défi, c'est de mettre en place
un système stable pour nous assurer que les employés de la fonc‐
tion publique sont rémunérés pour le travail qu'ils font.
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Mme Brenda Shanahan: C'est intéressant. Donc, la mise en
place de Phénix visait à régler ces problèmes de longue date et à
avoir un système libre-service mieux adapté aux besoins, et je suis
certaine que nous en entendrons parler un peu plus pendant la se‐
conde heure. Ce n'est pas ce qui s'est produit. Nous avons connu un
début extrêmement chaotique. En fait, je ne me soucierais pas de
verser des primes, car ces personnes doivent être rémunérées avant
que quelqu'un d'autre reçoive des primes.
[Français]

Ce n'est donc pas un problème pour le moment.
[Traduction]

Pouvez-vous nous parler, madame la ministre, de la demande que
vous avez adressée au vérificateur général pour qu'il se penche sur
les causes fondamentales des problèmes? Je pense que nous de‐
vrons en tirer des leçons un jour et veiller à ce que cette situation ne
se reproduise pas.
● (1630)

L’hon. Judy Foote: Dans le cadre de nos discussions sur la mo‐
dernisation des systèmes de TI dans l'ensemble du gouvernement,
la modernisation du système de rémunération et l'étude d'initiatives
à l'échelle de l'organisation, ce que je veux savoir, c'est ce qui n'a
pas fonctionné. Comment pouvons-nous nous assurer de ne jamais
reproduire ces erreurs?

Sachant que nous avons 80 000 cas en attente... Je déteste le mot
« cas », car ce sont des personnes. Ce sont des personnes qui sont
touchées ici. Chaque fois que j'entends le mot « cas », je frémis un
peu, car je sais que chaque problème de rémunération dont nous
parlons a des répercussions sur la vie de la personne touchée. C'est
un individu. C'est une personne. Nous devons donc nous assurer de
régler le problème.

De mon point de vue, en s'adressant au vérificateur général, on
veut savoir ce qui s'est produit. Lorsque le gouvernement précédent
a décidé de s'engager dans cette voie...

Je tiens à être très claire: c'était un système vieux de 40 ans.
Le président: Si vous le permettez, madame la ministre, je dois

vous demander de conclure vos observations.
L’hon. Judy Foote: D'accord.

C'était un système vieux de 40 ans qui faisait complètement dé‐
faut à l'occasion et qui devait être changé. Ma question est la sui‐
vante: en le changeant, quelles mesures ont été prises pour nous as‐
surer d'avoir offert toute la formation nécessaire et d'être prêts à uti‐
liser Phénix, afin de ne jamais nous retrouver dans la situation dans
laquelle nous sommes en ce moment?

Le président: Merci, madame la ministre.

Seriez-vous disponible pour trois minutes additionnelles?
L’hon. Judy Foote: Oui.
Le président: Nous allons céder la parole à M. Weir pour trois

minutes, ce qui mettra fin à cette série d'interventions. Nous allons
ensuite suspendre nos travaux pour quelques minutes lorsque vous
nous quitterez, madame la ministre. Merci.

Monsieur Weir.
M. Erin Weir: Merci.

Madame la ministre, en réponse à des questions précédentes,
vous avez dit à quelques reprises que nous ne rétablirons pas l'an‐

cien système, mais depuis plusieurs mois, de février à avril, les
deux systèmes sont utilisés parallèlement. Je me demande pourquoi
il n'est pas possible de continuer ainsi pour encore quelques se‐
maines ou quelques mois, jusqu'à ce que les problèmes dans Phénix
soient réglés.

L’hon. Judy Foote: On m'a dit qu'on ne reviendrait pas en ar‐
rière car nous avons fait la transition vers différents systèmes et
nous mettons graduellement en place Phénix à 100 %. De plus,
pour faire la transition vers un nouveau système, vous aviez moins
de conseillers en rémunération. Nous les avons licenciés et des gens
ont été affectés à d'autres postes, si bien que nous ne pouvions pas
les rappeler pour régler les problèmes.

On m'a donné toutes sortes de raisons pour expliquer pourquoi
nous devions avancer à toute vapeur, mais encore là, c'était si nous
étions prêts à le faire.

M. Erin Weir: Nous avons beaucoup mis l'accent sur l'arriéré
des cas de priorité trois. Depuis qu'on a déclaré avoir un arriéré de
80 000 cas en juillet, combien de nouveaux cas de priorité trois
avons-nous eus?

Mme Marie Lemay: Les cas de priorité trois, comme vous le
dites, sont les 82 000 personnes — je vais utiliser ce terme mainte‐
nant —, et comme je l'ai dit tout à l'heure, nous avons des transac‐
tions qui sont effectuées par Miramichi. Elles ne sont pas traitées
aussi rapidement que nous espérons qu'elles le seront lorsque nous
serons entièrement opérationnels et aurons atteint un état de stabili‐
té. Nous ne respectons pas nos normes de service dans tous les cas.
Nous les respectons dans certains cas qui sont traités. Il n'y a pas
d'arriéré en tant que tel, mais nous ne respectons pas nos normes de
service. Dès que nous aurons éliminé l'arriéré de 82 000 cas, les
conseillers en rémunération de l'unité satellite aideront Miramichi à
stabiliser la situation.

M. Erin Weir: D'accord, mais pourriez-vous quantifier le non-
respect des normes de service? Outre les 80 000 personnes, com‐
bien d'autres employés ne sont pas rémunérés correctement?

Mme Marie Lemay: Ce n'est pas qu'ils sont rémunérés incorrec‐
tement; ils ne reçoivent pas leur paie au bon moment. C'est une
norme de service relative au temps. Dans certains cas, nous ne res‐
pectons pas le temps, mais nous le respecterons dès que nous au‐
rons stabilisé la situation.

M. Erin Weir: J'ai terminé.
Le président: Merci beaucoup.

Nous allons suspendre la séance pour environ deux minutes pen‐
dant que la ministre quitte la salle, puis nous reprendrons notre
réunion avec des représentants du gouvernement. Je crois qu'un
autre fonctionnaire se joindra à nous.

Merci, madame la ministre.
● (1630)

_____________________(Pause)_____________________

● (1630)

Le président: Chers collègues, si nous pouvons reprendre la
séance, je vous en serais reconnaissant.

Comme vous le savez, nous disposons d'environ 50 minutes pour
examiner le système de paie Phénix.

Madame Lemay, avez-vous une déclaration liminaire ou voulez-
vous simplement passer aux questions?
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● (1640)

Mme Marie Lemay: Je dirais seulement, monsieur le président,
que nous sommes accompagnés d'un nouveau témoin, Brigitte For‐
tin, qui est la sous-ministre adjointe responsable de la comptabilité,
de la gestion bancaire et de la rémunération.

Le président: Pouvons-nous passer immédiatement aux ques‐
tions?

Mme Marie Lemay: Oui.
Le président: Merci beaucoup. Nous économisons du temps.

Le premier intervenant sera M. Drouin, pour sept minutes.

[Français]
M. Francis Drouin (Glengarry—Prescott—Russell, Lib.):

Merci, monsieur le président.

Je vous remercie, madame Fortin, madame Lemay et mon‐
sieur Liddy, d'être parmi nous aujourd'hui. Nous l'apprécions beau‐
coup.

Comme ma circonscription est très près d'Ottawa, beaucoup de
fonctionnaires travaillent dans cette ville. Malheureusement, ces
gens ont subi des impacts liés à la mise en oeuvre du système Phé‐
nix.

J'aimerais savoir si un avis est envoyé aux employés dont on veut
se départir. Y a-t-il un délai requis pour le faire conformément à la
loi?

Mme Marie Lemay: Il y a effectivement un processus, soit le
réaménagement des effectifs, et il y a des délais prescrits à l'inté‐
rieur desquels on doit aviser les employés dont les postes sont af‐
fectés.

M. Francis Drouin: Est-ce que cela varie d'un employé à
l'autre?

Mme Marie Lemay: Dans ce cas-ci, l'avis a été donné en oc‐
tobre 2014.

M. Francis Drouin: Je lis les documents que vous nous avez fait
parvenir et je m'attarde à la priorité 3. Il s'agit du tableau. On voit
que le 4 juillet, il était question de 41 employés et on parle de
57 employés depuis le 28 juillet. Avez-vous eu de la difficulté à cet
égard? Vous avez mentionné que vous aviez travaillé avec les syn‐
dicats pour retracer ces conseillers en rémunération, mais j'imagine
que lorsque quelqu'un reçoit un avis de son employeur selon lequel
il n'y a plus de travail, il cherche un autre emploi ailleurs. Y a-t-il
eu de tels cas?

Mme Marie Lemay: En effet, il y a eu toutes sortes de cas. Cela
n'a pas été aussi facile qu'on l'aurait cru.

Comme vous pouvez le constater, au départ, il y a eu un plateau.
On a réussi à ajouter des gens puisqu'on a ouvert des bureaux un
peu partout. En fait, il y en a maintenant quatre. Les syndicats nous
ont aidés en permettant aux employés qui avaient eu des aménage‐
ments de pouvoir revenir sans être pénalisés.

M. Francis Drouin: L'atteinte de vos objectifs d'ici le 31 octobre
est entièrement liée au nombre d'employés que vous allez embau‐
cher. Êtes-vous en mesure d'atteindre les objectifs relatifs au
nombre d'employés à embaucher? Je constate que d'ici le 26 sep‐
tembre, vous pourriez ajouter 250 employés.

Mme Marie Lemay: C'est ce que nous avons planifié.

M. Francis Drouin: En ce qui a trait à ces 250 employés à em‐
baucher d'ici la semaine du 26 septembre, la formation requise leur
a-t-elle déjà été donnée? Sont-ils prêts à travailler maintenant?

Mme Marie Lemay: C'est une très bonne question. En fait, il
faut plusieurs semaines pour que les gens s'habituent au système.
Les nouveaux employés ne sont pas totalement autonomes du jour
au lendemain.

Vous faites référence à une espèce de courbe qui ressemble pro‐
bablement un peu à un bâton de hockey. Il est normal de s'attendre
à ce qu'elle change en ce qui a trait à la production des transactions
ou à la productivité des bureaux satellites parce que ces employés
ne sont pas complètement en mesure de travailler immédiatement.

M. Francis Drouin: Selon la priorité 3, à compter du 5 octobre,
vous devrez régler les problèmes de près de 40 000 personnes dans
un délai de deux périodes de paye. Cela représente beaucoup de
gens. Cela représente la moitié de votre objectif. Croyez-vous pou‐
voir y arriver?

Mme Marie Lemay: Je comprends la raison pour laquelle on
pose beaucoup cette question. Nous ne nous basons pas seulement
sur notre intuition. En étudiant cela, on voit que depuis le mois de
juillet, il y en a un certain nombre.

Comment va-t-on arriver à pouvoir régler tous les cas qui consti‐
tuent l'arriéré? Selon la courbe applicable aux agents de rémunéra‐
tion — qui ressemble à un bâton de hockey —, c'est le même prin‐
cipe qui s'applique à la résolution des cas, mais de façon décalée.
C'est pourquoi nous avons toujours l'intention de régler les cas qui
constituent l'arriéré et qui touchent les 82 000 employés. Nous
croyons que nous pourrons y arriver.

M. Francis Drouin: On a vu dans les médias que certains em‐
ployés sont inquiets en ce qui a trait à leur feuillet T4. Le ministère
a-t-il parlé avec l'Agence du revenu du Canada de ces 80 000 cas
puisqu'il pourrait y avoir des erreurs? Avez-vous un plan à cet
égard?

● (1645)

Mme Marie Lemay: C'est un sujet de discussion au sein du gou‐
vernement fédéral, qu'il s'agisse du ministère des Finances, de
l'Agence du revenu du Canada ou du Conseil du Trésor. Nous en
discutons aussi avec nos partenaires que sont les syndicats. Cette
question est très importante pour les employés qui veulent résoudre
ces problèmes le plus rapidement possible, soit avant la fin de l'an‐
née, afin que les feuillets T4 soient représentatifs de la rémunéra‐
tion pour l'année en cours.

Les 200 employés qui travailleront dans les bureaux satellites
vont nous aider à stabiliser les choses. Ils pourront aussi nous aider
à recouvrer les sommes dues. Notre objectif est d'en faire le plus
possible d'ici la fin de l'année afin de réduire au maximum les en‐
jeux qui pourraient être liés aux feuillets T4.

M. Francis Drouin: On sait que le mois de décembre est celui
du temps des Fêtes. Les gens partent en vacances en famille. Ce se‐
rait difficile pour moi de retourner dans mon comté et de dire aux
gens que je suis désolé parce que je ne sais pas s'ils vont recevoir
leurs feuillets T4 en bonne et due forme d'ici le 28 février, mais
qu'ils vont devoir quand même se conformer à la loi.

Mme Marie Lemay: Permettez-moi de revenir sur un des en‐
jeux.
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Un peu plus tôt, la ministre a expliqué qu'au départ, quand nous
faisions des paiements d'urgence, nous suivions une politique de‐
mandant qu'on récupère un montant dès qu'il était disponible. Nous
avons cessé de faire cela parce que cette approche n'était pas très
humaine compte tenu des circonstances. Nous voulions nous assu‐
rer qu'on ne reprenait pas automatiquement le salaire des gens qui
venaient de recevoir un paiement d'urgence. Nous voulions étaler
cela sur plusieurs paiements et plusieurs périodes de paye.

Présentement, nous discutons avec les syndicats et nos collègues
du Conseil du Trésor afin de déterminer ce que cela représentera.
En fait, plus longtemps on étire les choses, plus il y aura de réper‐
cussions sur l'année financière et sur les feuillets T4. Nous essaye‐
rons donc de régler cela au cours de la présente année financière.

M. Francis Drouin: C'est parfait.

Combien de temps me reste-t-il, monsieur le président?
[Traduction]

Le président: Vous avez 20 secondes.
[Français]

M. Francis Drouin: Je vous remercie, monsieur le président.
[Traduction]

Le président: M. Blaney figurait sur ma liste.

Monsieur Falk, voulez-vous?... Si non, je vais céder la parole à
M. Weir.

M. Ted Falk (Provencher, PCC): D'accord. Je le veux vraiment.
Le président: Je l'aurais parié.

Monsieur Falk, pour sept minutes.
M. Ted Falk: Merci beaucoup, monsieur le président.

Merci, madame la sous-ministre, monsieur le sous-ministre délé‐
gué et madame la sous-ministre adjointe, d'être venus comparaître
devant le Comité.

C'est un dossier que je connais peu, mais j'essaie de le com‐
prendre. J'en ai certainement entendu parler dans les médias, et les
gens de ma circonscription m'en ont parlé. En fait, il y a à peine
deux semaines, j'ai assisté à une activité dans ma circonscription et
un fonctionnaire m'a demandé quand le système Phénix sera réparé.
Il a dit qu'il était en congé parental et qu'il continuait d'être rémuné‐
ré, mais il essayait d'agir intelligemment. Il place l'argent dans un
compte car il sait qu'il devra le rembourser.

Il y a de toute évidence des problèmes à corriger. J'espère que
tous ceux qui reçoivent des paiements qu'ils ne devraient pas rece‐
voir sont aussi intelligents que cet homme et qu'ils mettent cet ar‐
gent de côté en sachant qu'on leur demandera de le rembourser.

Comme vous le savez, le chèque de paie des gens est un sujet
très délicat. J'ai une entreprise de construction dans laquelle j'em‐
ploie près d'une centaine de personnes, et il y a bien des choses que
l'on peut modifier en ce qui concerne l'emploi. On peut changer les
descriptions de poste. On peut changer les tâches. On peut changer
les heures de travail. On peut changer les rôles et les postes, mais
lorsqu'on s'engage à payer des employés aux deux semaines ou au
mois, c'est sacré. Nous avons un système de paiements électro‐
niques dans mon entreprise, et je sais d'expérience que lorsque les
paiements doivent être effectués le jeudi à minuit, les gens vérifient
sur leur ordinateur le vendredi à 12 h 1 que l'argent est dans leur
compte. Si leur paie n'est pas dans leur compte, cela entraîne bien

des problèmes. Cela crée des problèmes avec les paiements auto‐
matiques qui doivent être effectués. Cela crée des problèmes avec
les chèques qui sont émis car on s'attend à ce que l'argent soit versé
dans le compte.

Lorsque cet argent n'est pas versé dans le compte, cela compro‐
met la subsistance de ces personnes. C'est problématique pour les
familles car les gens font des chèques sans provision, ce qui nuit à
leur cote de crédit, ou ils doivent payer des frais de découvert à leur
banque. Ils reçoivent des avis de paiement tardif et doivent assumer
des frais de retard, ce qui peut nuire à leur cote de crédit.

Je m'interroge à ce sujet. En tant que ministre, vous avez dit que
ces employés seront indemnisés. Comment prévoyez-vous les in‐
demniser pour les torts qu'ils ont subis?

Mme Marie Lemay: Tout d'abord, permettez-moi de vous dire
que nous avons le coeur brisé lorsque nous entendons ces histoires.
Nous voulons que les employés soient rémunérés et nous tra‐
vaillons très fort pour corriger le système et nous assurer de stabili‐
ser la situation le plus rapidement possible.

Nous avons pris de nombreuses mesures. Pour commencer, nous
avons notamment essayé de classer par ordre de priorité notre tra‐
vail pour que les employés aient un endroit où aller s'ils ne sont pas
rémunérés alors qu'ils devraient l'être. S'ils n'arrivent pas à commu‐
niquer avec leur ministère, ils peuvent nous contacter directement
au moyen de formulaires et de processus que nous avons mis en
place, afin que nous soyons au courant des problèmes et que nous
puissions intervenir. Nous avons instauré quelques systèmes addi‐
tionnels pour nous assurer que les employés aient ce recours. C'est
la même chose pour les paiements d'urgence. S'ils en ont besoin et
n'arrivent pas à les obtenir par l'entremise de leur ministère, nous
veillons à ce qu'il y ait un processus en vertu duquel nous pouvons
les aider.

Pour ce qui est de l'indemnisation, vous avez peut-être entendu
parler que nos collègues au Conseil du Trésor ont mis un système
en place. Une unité des réclamations a été créée. Sur le site Web,
quelques-unes des dépenses admissibles y sont énumérées. Il y a un
processus pangouvernemental pour veiller à ce que tout le monde
soit traité équitablement et soit indemnisé.

● (1650)

M. Ted Falk: Voilà qui est encourageant à entendre.

Comment dédommage-t-on une personne dont la cote de crédit a
baissé, ou parce qu'un chèque qu'elle a fait à un marchand ou un
fournisseur local a rebondi? La crédibilité de ces gens auprès de la
communauté ou des sociétés avec lesquelles ils font des affaires est
entachée, et il est très difficile d'offrir un dédommagement pour ce
genre de choses. C'est un côté de la médaille.

Le revers de la médaille, c'est un aspect que je trouve très décon‐
certant, d'après ce que je viens d'entendre. Avant le déploiement du
système Phénix, IBM a émis des mises en garde sur l'état de prépa‐
ration fonctionnel du système pour un déploiement complet. Par la
suite, l'Alliance de la fonction publique du Canada a formulé des
mises en garde concernant le déploiement secondaire, mais dans les
deux cas, le ministère est tout de même allé de l'avant.

Ce que j'ai entendu aujourd'hui, c'est que vous avez fait appel à
un tiers consultant de l'extérieur. En outre, j'ai cru comprendre que
le Conseil du Trésor a fait appel à un expert distinct, c'est bien cela?
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Mme Marie Lemay: Je vais laisser M. Liddy répondre à cette
question, mais je pense qu'il convient de souligner que personne n'a
décidé d'aller de l'avant ou recommandé de déployer le système
tout en sachant qu'on éprouverait des difficultés comme celles que
nous avons connues. La mise en oeuvre ne s'est pas déroulée
comme prévu, certes, et cela ne nous plaît pas. Nous faisons tout
notre possible pour régler les problèmes et nous avons mis en place
une série de mesures. Toutefois, si nous avions entrevu que cela se
passerait ainsi, nous n'aurions pas procédé au déploiement, évidem‐
ment.

M. Ted Falk: Avant que vous répondiez à la question, permet‐
tez-moi de dire que lorsque je regarde la situation, je constate que
vous êtes allés de l'avant malgré les mises en garde du concepteur
du programme et du syndicat des employés. Vous avez même em‐
bauché un tiers consultant de l'extérieur, ce qui m'indique que vous
avez reconnu avoir besoin de l'avis d'un tiers. Cela aurait dû faire
office de mise en garde supplémentaire. On a donc trois mises en
garde dont on n'a pas tenu compte, et vous avez tout de même déci‐
dé d'aller de l'avant. Que le ministère procède ainsi malgré les aver‐
tissements me semble plutôt irresponsable.

Maintenant, nous devons embaucher du personnel supplémen‐
taire pour corriger le problème. Nous avons un problème. C'est une
catastrophe. Il faut régler ce problème. Nous devons veiller au bon‐
heur de nos employés. Nous devons limiter les dégâts. Combien ce‐
la coûtera-t-il? Quels seront les coûts pour l'embauche de personnel
supplémentaire?

Ce système devait nous faire économiser, économiser l'argent des
contribuables, mais il sera maintenant plus coûteux. Avez-vous une
estimation des coûts pour toutes ces mesures?

Mme Marie Lemay: Oui. Je vais d'abord laisser Gavin vous
parler du déploiement afin que vous ayez les réponses à vos ques‐
tions.

Le président: Il serait bien de donner une réponse courte.
M. Gavin Liddy: Je serai bref, monsieur le président.

Au printemps de 2015, après que nous ayons examiné un grand
nombre de défauts, IBM nous a en effet invités à ralentir la ca‐
dence, et c'est exactement ce que nous avons fait. Nous avons retar‐
dé à janvier et février les déploiements prévus en octobre et en dé‐
cembre. Brigitte et moi avons rencontré les gens d'IBM chaque se‐
maine et avons fait un suivi des défauts qui étaient réglés. En jan‐
vier, IBM a indiqué que nous pouvions aller de l'avant. Nous avons
également fait appel à un tiers, pas parce que nous jugions que
c'était nécessaire, mais conformément à la procédure prévue dans la
politique du Conseil du Trésor pour la gestion de projets de TI im‐
portants et complexes. Il s'agit de l'examen du jalon 6 auquel nous
avions procédé. Nous pensions que nous étions prêts au déploie‐
ment.

Nous avions évidemment des préoccupations. Nous pensions
qu'il y aurait des problèmes; nous l'avions prévu. Nous avons ajouté
du personnel et créé une cellule de crise. Rendu en février, cela s'est
avéré insuffisant, manifestement. Il est maintenant clair que c'était
insuffisant, mais à ce moment-là, le tiers indépendant avait donné le
feu vert. Nous avons aussi vérifié si les ministères étaient prêts, et
ils avaient aussi donné leur approbation.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Liddy.

Monsieur Weir, vous avez sept minutes.
M. Erin Weir: Merci.

J'aimerais parler de l'indemnisation des employés qui n'ont pas
été payés par l'intermédiaire du système Phénix. Le gouvernement
a annoncé un nouveau processus, auquel participe le Secrétariat du
Conseil du Trésor. Je me demande dans quelle mesure nous pou‐
vons être certains que les employés seront indemnisés rapidement
et ne se retrouveront pas au centre d'un autre fouillis administratif.
● (1655)

Mme Marie Lemay: En fait, je devrais laisser mes collègues du
Conseil du Trésor répondre à cette question, mais nous avons eu
beaucoup de discussions et ils ont étudié la question de façon très
approfondie. Je sais qu'ils sont très au fait du problème et qu'ils
tiennent à mettre en place un processus simplifié pour que les gens
puissent avoir accès aux fonds rapidement. C'est ce qu'ils s'em‐
ploient à mettre en place, en collaboration avec tous les ministères.
Il y aura évidemment divers types de demandes, pour ainsi dire. Il y
aura donc des processus simplifiés, et les cas les plus extrêmes et
les plus complexes seront étudiés par le Conseil du Trésor lui-
même.

M. Erin Weir: Les gens de mon bureau de circonscription sont
saisis du dossier d'une employée contractuelle dont le contrat a été
prolongé. Elle reçoit sa paye, mais dans le système Phénix, son
contrat est considéré comme terminé. Elle n'a donc pas droit à l'as‐
surance-médicaments et doit donc acquitter elle-même le coût des
médicaments. Je me demande si le gouvernement est prêt à offrir
une indemnisation aux employés dans de tels cas.

Mme Marie Lemay: Je vais regarder ce qui est indiqué sur le
site Web; Gavin me dit que oui.

M. Gavin Liddy: Oui.
M. Erin Weir: Très bien; on a beaucoup parlé des pénalités fi‐

nancières associées au défaut de paiement des prêts hypothécaires
et des frais de scolarité, mais un dédommagement sera aussi offert
aux personnes qui n'ont pu obtenir le remboursement des frais mé‐
dicaux...

M. Gavin Liddy: ... relativement au paiement des cotisations,
d'après ce que je comprends.

Mme Brigitte Fortin (sous-ministre adjointe, Comptabilité,
gestion bancaire et rémunération, ministère des Travaux pu‐
blics et des Services gouvernementaux): Permettez-moi un com‐
mentaire. Pour ce qui est du régime de soins de santé, un processus
a été mis en place pour les personnes qui n'ont pas reçu leur salaire
et n'ont pas de déductions à la source. Si ces personnes font une ré‐
clamation qui est refusée par l'assureur, des pénalités financières
élevées sont prévues, de sorte que l'assureur accordera le rembour‐
sement. Lorsque les personnes touchées seront réinscrites sur la
liste de paye, les déductions seront faites et elles seront couvertes
rétroactivement.

Mme Marie Lemay: Je ne cois pas que cela fasse partie du pro‐
cessus du SCT. Je tiens à préciser que c'est un processus distinct.

M. Erin Weir: Très bien; pourriez-vous nous donner une estima‐
tion du montant total des indemnités?

Mme Marie Lemay: Nous n'avons pas de telles données. Nous
avons des discussions avec le SCT à ce sujet et n'avons pas ce mon‐
tant. Ce sera difficile à établir tant que les gens ne se seront pas ma‐
nifestés.

M. Erin Weir: Pour que ce soit clair, ces indemnités s'ajouteront
à l'estimé de 50 millions de dollars pour les problèmes liés à Phé‐
nix.

Mme Marie Lemay: C'est exact.
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M. Erin Weir: Très bien; je vous remercie de ces précisions.

Monsieur le président, j'aimerais présenter une motion. Je crois
que la greffière en a reçu copie et qu'elle pourra la distribuer.

Je propose que le Comité permanent des opérations gouverne‐
mentales et des prévisions budgétaires reprenne son étude sur Ser‐
vices partagés Canada et invite l'ancien statisticien en chef,
M. Wayne Smith, à témoigner.

Le président: Merci.

Je vais suspendre la séance pour environ 30 secondes afin de
consulter la greffière, si vous le permettez.

Reprenons; la séance est toujours télévisée.

Monsieur Weir, il semble que cela ne soit pas recevable, mais
seulement parce que nous ne traitons pas actuellement des travaux
du Comité. Nous passerons à cette étape autour de 17 h 30 et vous
aurez certainement l'occasion de présenter votre motion à ce mo‐
ment-là, puis nous l'étudierons. Nous en avons pris bonne note.

M. Erin Weir: Monsieur le président, je pense que lors des
réunions précédentes, y compris la dernière, il est possible de pré‐
senter des motions à tout moment lors des délibérations. N'est-ce
pas exact?

Le président: Je vais demander à la greffière de revoir les procé‐
dures du Comité. De toute évidence, le Comité peut faire ce qu'il
veut pourvu qu'il y ait unanimité; nous décidons de notre propre
ordre du jour.

M. Erin Weir: Je ne veux pas utiliser trop de temps pour parler
de procédure. Donc, s'il est incertain que ce soit permis, nous pou‐
vons remettre cela à plus tard, mais je croyais comprendre que nous
pouvions présenter des motions.

Le président: Certainement.

Le Comité accepte-t-il que M. Weir présente sa motion dès main‐
tenant, ou préférez-vous que ce soit fait pendant la période réservée
aux travaux du Comité?

Mme Yasmin Ratansi: Je préférerais que ce soit pendant la pé‐
riode réservée aux travaux du Comité.

Le président: Nous n'avons pas l'unanimité, monsieur Weir.
Malheureusement, il ne vous reste que deux ou trois minutes pour
votre intervention.

M. Erin Weir: Merci.

Il semble y avoir eu de réelles lacunes dans la mise à l'essai du
système de paie Phénix. Il semble qu'en réalité, on n'ait mis à l'essai
qu'une fraction des très nombreux scénarios de paie possibles. Je
me demande si vous pourriez nous expliquer pourquoi il en fut ain‐
si.

Mme Marie Lemay: Parlez-vous des 16 000 différents scénarios
de paie qui ont été mis à l'essai?

M. Erin Weir: Oui, mais je crois que c'était sur un total de
80 000 scénarios possibles.
● (1700)

Mme Marie Lemay: Brigitte ou Gavin pourrait peut-être expli‐
quer pourquoi on a déterminé cette quantité.

Mme Brigitte Fortin: Nous avons examiné certaines permuta‐
tions des règles opérationnelles, et les 80 000 règles opérationnelles
ont toutes fait l'objet d'une mise à l'essai en fonction de ces
16 000 scénarios, étant donné qu'une mise à l'essai peut toucher di‐

verses règles opérationnelles. Donc, les 80 000 règles opération‐
nelles ont été mises à l'essai à l'aide de 16 000 scénarios.

M. Erin Weir: Donc, vous êtes d'avis que la mise à l'essai a été
adéquate.

Mme Brigitte Fortin: Je suis d'avis que la mise à l'essai a été
adéquate, selon les normes et les méthodologies d'IBM.

M. Erin Weir: D'accord.

Il semble que par rapport au système de paie Phénix, on se re‐
trouve en quelque sorte avec le même genre de cafouillage qu'on a
vu avec Services partagés, en ce sens qu'il s'agit dans les deux cas
des efforts visant à rogner sur les coûts en centralisant les systèmes
de rémunération et de TI pour divers ministères et organismes. Le
Comité a déjà fait une étude sur Services partagés, mais cette ques‐
tion a atteint un point critique avec la démission du statisticien en
chef, vendredi.

Je me demande si vous avez des commentaires à faire sur les si‐
militudes entre ces deux cas et sur ce qui a mal tourné.

Mme Marie Lemay: Tout ce que je peux dire, c'est que cette ini‐
tiative visait le regroupement et la modernisation des services de
paie, dans l'optique d'avoir un système de paie moderne et efficace
permettant en même temps de faire des économies. Il m'est impos‐
sible d'établir des parallèles.

Le président: Merci.

Monsieur Ayoub, la parole est à vous, pour sept minutes.
M. Ramez Ayoub: Merci, monsieur le président.

[Français]

Je remercie encore une fois les témoins d'être parmi nous au‐
jourd'hui.

Je voudrais revenir sur l'appel d'offres qui a mené au choix du
système Phénix. J'aimerais savoir quand le choix de la compagnie
IBM a été effectué et finalisé.

Mme Marie Lemay: Je vais laisser M. Liddy vous indiquer
l'ordre dans lequel les choses se sont déroulées.

M. Gavin Liddy: Nous avons lancé un appel d'offres en 2008.
Plusieurs compagnies ont alors présenté une soumission. Après un
concours assez long, nous avons choisi IBM comme fournisseur du
système. Cela dit, celui-ci est basé sur le système PeopleSoft.

M. Ramez Ayoub: D'accord.

On connaît la situation actuelle. Avez-vous eu le temps de faire
une mise à jour de l'analyse de rentabilité du système Phénix, afin
d'examiner les problèmes actuels, les coûts supplémentaires, la for‐
mation et les prévisions des prochains mois et des prochaines an‐
nées dans le budget qui sera déposé? On a parlé d'économies, mais
il y a aussi des coûts. Quelles sont les prévisions pour les pro‐
chaines années, du moins à court terme? Avez-vous eu le temps de
plancher là-dessus, ou êtes-vous encore en mode urgence et en train
de régler des choses ici et là pour pouvoir donner leurs chèques à
tous les employés touchés?

Mme Marie Lemay: Nous sommes encore très concentrés sur la
résolution des problèmes de paye; c'est notre principale priorité.
Néanmoins, nous avons déjà commencé à examiner les causes de
ces problèmes et à envisager la situation future. Comme je l'ai déjà
dit ici, nous nous sommes engagés à faire une étude sur les leçons
apprises, parce qu'il est très important de savoir où nous aurions pu
faire les choses différemment et de pouvoir nous ajuster à l'avenir.
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Il est certain que nous améliorons le système au fur et à mesure
et continuellement. Nous n'avons pas encore commencé l'étude sur
les leçons apprises et la façon dont cela pourrait influencer les
choses à l'avenir, mais nous devrions nous y mettre bientôt.

M. Ramez Ayoub: Revenons encore une fois à la situation ac‐
tuelle par rapport à celle qui avait cours au début de l'implantation
du système. Considérez-vous qu'on est en voie de régler les pro‐
blèmes et que ce sera fait le plus tôt possible? On parle du mois
d'octobre. Quelle est la situation actuelle par rapport à celle qui
existait au début de la crise? J'entends toutes sortes de choses à ce
propos. On dit que les problèmes sont de plus en plus nombreux, ou
l'inverse, à savoir que les choses s'améliorent.
● (1705)

Mme Marie Lemay: Je vois trois phases, la dernière étant la sta‐
bilisation de la situation.

Nous avons établi des indicateurs sur le nombre de gens qui
n'avaient pas reçu leur paye parce qu'ils avaient quitté la fonction
publique. Nous avons instauré un processus pour permettre aux
gens de nous faire part de leurs problèmes. Il y a les paiements d'ur‐
gence. Tous nos indicateurs pointent dans la bonne direction.

Cela dit, nous sommes très conscients qu'il y a encore des cas qui
ne sont pas réglés. Nous devons nous attaquer à l'arriéré, mais nous
devons également nous occuper des transactions courantes. Ce que
je vais dire me permettra de corriger un peu ce que j'ai mentionné
plus tôt. Il est certain que nous devons améliorer les délais, mais
nous allons toujours devoir corriger des erreurs dans un système.
Nous en sommes maintenant à régler l'arriéré, et à cet égard, les in‐
dicateurs sont bons.

La deuxième phase commencera après le 31 octobre, où il y aura
une transition entre, pour ainsi dire, un état de crise et un état de
stabilité. Comme je l'ai dit, nous avons confié à des conseillers en
rémunération la tâche d'aider les gens de Miramichi en vue d'at‐
teindre nos normes de service et de stabiliser la situation. Par la
suite, nous déterminerons le nombre de conseillers en rémunération
qui est nécessaire pour maintenir cette stabilité. À partir de là, nous
déciderons quels conseillers nous laisserons aller, s'il y a lieu. Ce‐
pendant, cela ne se fera pas tant que nous n'aurons pas stabilisé la
situation, c'est-à-dire que les gens soient payés dans des délais
conformes à nos normes de service.

M. Ramez Ayoub: Concernant la stabilité, qu'est-ce qui caracté‐
rise les nouveaux employés? S'agit-il d'employés ayant déjà tra‐
vaillé pour le service mais qui avaient été mis de côté? On rappelle
des employés qui ont déjà travaillé pour le service. Ce sont peut-
être des gens qui ont pris leur retraite un peu plus tôt ou qui ont
changé de domaine un peu plus rapidement à la suite de la stratégie
d'implantation du départ. C'est ce que je comprends.

Mme Marie Lemay: Il y a tous ces cas que vous venez de men‐
tionner. Évidemment, ces gens viennent s'ajouter à nos équipes de
base à Miramichi. Ils réussiront à maintenir la stabilité de la situa‐
tion.

M. Ramez Ayoub: Au fond, le but est de stabiliser la situation le
plus rapidement possible, afin de pouvoir libérer à nouveau ces per‐
sonnes par la suite.

Mme Marie Lemay: Absolument. L'objectif visé, c'est que les
gens à Miramichi puissent maintenir la situation stable une fois que
tout le monde sera habitué au système, que le changement sera géré
et que le système sera amélioré après des ajustements.

Le système a trois composantes: les gens qui entrent les données,
les usagers et les conseillers en rémunération. Ces trois compo‐
santes nécessitent des ajustements et ont besoin d'être améliorées.
Une fois que tout cela sera fait, nous verrons si les conseillers en
rémunération de Miramichi seront capables à eux seuls de mainte‐
nir la stabilité. Vous avez entendu la ministre dire que, si cela ne
fonctionne pas, nous garderons d'autres conseillers.

[Traduction]

Le président: Merci, madame Lemay.

Monsieur Blaney, vous avez sept minutes.

L'hon. Steven Blaney: Merci, monsieur le président.

[Français]

Madame Lemay, si j'ai bien compris, le ministère a ouvert des
bureaux temporaires dans quatre villes?

Mme Marie Lemay: C'est bien cela.

L'hon. Steven Blaney: Ces quatre villes sont Winnipeg, Mont‐
réal, Shawinigan et Gatineau. Est-ce bien cela?

Mme Marie Lemay: Oui.

L'hon. Steven Blaney: Depuis, plus de 200 nouveaux employés
se sont ajoutés pour régler le problème du système de compensa‐
tion.

Mme Marie Lemay: Oui, et ils sont répartis dans ces quatre bu‐
reaux.

L'hon. Steven Blaney: Vous avez aussi tenu des séances de for‐
mation supplémentaires parce que la formation initiale n'avait pas
été adéquate. Est-ce bien le cas?

Mme Marie Lemay: Nous avons tenu des séances de formation
à l'intention des conseillers en rémunération. Nous en avons aussi
tenu avec les gens qui s'occupent des ressources humaines. Nous
avons des équipes attitrées qui vont de ministère en ministère pour
discuter des trois enjeux les plus importants qui ont été soulevés par
les usagers, et ce, afin de rendre le système opérationnel.

L'hon. Steven Blaney: Je crois savoir également qu'on a deman‐
dé au fournisseur du logiciel IBM d'apporter des améliorations. Est-
ce bien le cas?

Mme Marie Lemay: Absolument.

L'hon. Steven Blaney: Il est donc question de quatre nouveaux
bureaux temporaires, de formation et d'honoraires additionnels.
Pour reprendre la question de mon collègue, M. Falk, combien cela
a-t-il coûté aux contribuables canadiens jusqu'à maintenant?

Mme Marie Lemay: Nous avons estimé les coûts à 50 millions
de dollars.

L'hon. Steven Blaney: Est-ce un montant de 50 millions de dol‐
lars jusqu'à maintenant?

Mme Marie Lemay: En fait, c'est l'estimation que nous avons à
l'heure actuelle. De ce montant, nous avons mentionné 25 millions
de dollars pour les bureaux satellites aménagés à Gatineau, Mont‐
réal, Shawinigan et pour notre centre d'appel à Toronto. Cela repré‐
sente un montant de 25 millions de dollars. Nous l'avons esti‐
mé — pour être très conservateurs — sur une période allant jus‐
qu'au mois de mars, soit la fin de l'année financière.
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De plus, un montant de près de 6 millions de dollars est consacré
aux travaux d'IBM. Nous leur demandons maintenant de travailler
24 heures sur 24, 7 jours sur 7. Du travail est réalisé en soirée et
durant la nuit. Nous procédons aussi à des ajustements au système
pour en améliorer les fonctionnalités.

Enfin, un montant de 16,1 millions de dollars est destiné aux res‐
sources supplémentaires, soit pour gérer des plaintes et être en me‐
sure de faire effectuer beaucoup de 24/7. Cela nous amène à un to‐
tal de 50 millions de dollars.

L'hon. Steven Blaney: De ces 50 millions de dollars, 25 mil‐
lions servent à établir quatre bureaux temporaires?
● (1710)

Mme Marie Lemay: Auxquels s'ajoute le centre d'appel.
L'hon. Steven Blaney: Plus le centre d'appel. Ensuite, il y avait

un montant de...
Mme Marie Lemay: Il y a 5,7 millions pour IBM.
L'hon. Steven Blaney: Ce montant de 5,7 millions de dollars

est-il pour le consultant?
Mme Marie Lemay: C'est pour IBM.
L'hon. Steven Blaney: C'est pour IBM. D'accord.
Mme Marie Lemay: Et le montant de 16,1 millions de dollars...
L'hon. Steven Blaney: Parlons de ce montant de 16,1 millions

de dollars.

Pouvez-vous m'expliquer à quoi est destiné le montant de
16,1 millions de dollars?

Mme Marie Lemay: Nous avons mis beaucoup d'éléments qui
sont en place depuis l'installation du système Phénix. Entre autres,
nous avons dû créer toute une équipe pour la gestion des questions
et des plaintes que nous recevions, et ce, afin de nous assurer de
pouvoir les gérer et de bien y répondre. Nous fournissons de la for‐
mation. Ce montant couvrira toute la formation que nous offrons,
que ce soit aux ministères, aux conseillers en rémunération ou
autres. Nous avons aussi une équipe à l'interne qui appuie celle
d'IBM. Nous travaillons conjointement.

L'hon. Steven Blaney: De ce montant, madame Lemay, je crois
savoir qu'une partie est déjà engagée et qu'une autre le sera d'ici la
fin de l'année financière. Donc, avec cette somme, vous estimez
être en mesure d'éliminer les fameux arrérages d'ici le 31 octobre.

Mme Marie Lemay: Oui. Par ailleurs, pour bien se comprendre,
les arrérages représentent 82 000 cas, ou plutôt 82 mille employés.

Jamais nous n'avons dit...
L'hon. Steven Blaney: J'ai ici le chiffre de 67 500.
Mme Marie Lemay: C'est vrai, mais il s'agissait au départ de

82 000 employés. Je voudrais être certaine que le gens com‐
prennent que nous n'avons jamais dit que, dès le 1er novembre, tous
les problèmes seraient réglés. Nous savons qu'il y aura une période
de transition après le 31 octobre, alors que nous devrons ajuster
notre capacité pour vérifier la stabilité des choses et voir de com‐
bien de gens nous aurons besoin en tant que conseillers en rémuné‐
ration et de combien d'équipes nous aurons besoin au sein du nou‐
veau système. Une fois que les gens seront bien habitués à l'utili‐
ser...

L'hon. Steven Blaney: Madame Lemay, le montant de 50 mil‐
lions de dollars s'ajoute aux coûts d'implantation du système Phé‐
nix. Connaissez-vous les coûts prévus pour l'implantation du nou‐
veau système Phénix?

Mme Marie Lemay: C'était un projet de 309 millions de dollars.
L'hon. Steven Blaney: Combien d'employés étaient prévus en

temps normal ou dans le cadre de l'ancien système? Il y a mainte‐
nant 200 employés de plus. Combien d'employés fédéraux gèrent le
système de paye?

Mme Marie Lemay: En ce qui concerne les employés liés à la
paye, nous en avions 2 000 avant Phénix et nous en avons mainte‐
nant 1 300 — si je ne me trompe pas — parce qu'environ 700 em‐
plois ont été abolis.

L'hon. Steven Blaney: Donc, 50...
[Traduction]

Le président: Le temps est écoulé, monsieur Blaney.
[Français]

L'hon. Steven Blaney: Il serait intéressant de vérifier s'il y aura
des coûts additionnels par la suite.

Merci.
[Traduction]

Le président: Merci.

Monsieur Grewal, vous avez cinq minutes.
M. Raj Grewal (Brampton-Est, Lib.): Merci, monsieur le pré‐

sident.

Madame la sous-ministre, je vous remercie — ainsi que les per‐
sonnes qui vous accompagnent — d'être venue aujourd'hui.

Tandis que j'étais assis ici et que j'écoutais, j'ai conclu que nous
sommes tous d'accord sur un point: il est inacceptable que des gens
travaillent sans être payés. C'est ce que nous croyons depuis le dé‐
but de cette affaire.

J'ai examiné certains des chiffres que j'ai ici, et j'essaie d'en arri‐
ver à une conclusion concernant l'exemple suivant: dans le cas
d'une personne qui ne recevait pas sa paie et dont la situation a été
réglée, pourrait-il également y avoir des problèmes par rapport à la
rémunération de semaine en semaine, à la paie pour services sup‐
plémentaires ou aux congés, par exemple? Si vous ne receviez par
votre paie, puis que ce problème est réglé, est-il possible que
d'autres problèmes surviennent, s'il y a eu un changement quant à
votre statut?

Mme Marie Lemay: Eh bien, je suppose que c'est possible. Ce‐
pendant, je dirais que lorsque nous examinons le dossier des em‐
ployés, nous examinons tous les cas dont nous sommes saisis. La
plupart du temps, pour chaque employé, nous devons traiter de plus
d'une transaction, comme ce qu'on voit dans l'arriéré, par exemple.
Diverses mesures doivent être prises pour chaque employé.

M. Raj Grewal: Donc, ce chiffre de 67 500 représente le
nombre de cas, mais pas nécessairement le nombre de...

Mme Marie Lemay: Il s'agit du nombre d'employés qui ont des
cas figurant dans l'arriéré.

M. Raj Grewal: Ce sont les employés qui ont des cas; ce serait
donc le double, en comptant deux cas par employé?

Mme Marie Lemay: C'est probablement plus que cela. En
moyenne, c'est plus que cela.
● (1715)

M. Raj Grewal: Donc, le chiffre de 67 500 représente le nombre
d'employés qui ont des problèmes, et non le nombre de dossiers ou‐
verts.
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Mme Marie Lemay: C'est exact.
M. Raj Grewal: Très bien; c'est intéressant.

Ensuite, à mon avis, l'aspect le plus important de cet enjeu est de
permettre aux gens de tenir le coup. Par exemple, vous avez mis en
place un programme de subventions pour les étudiants ou les em‐
ployés qui ont été obligés de contracter un emprunt pour payer
l'épicerie, l'hypothèque ou des choses du genre. Comment pouvons-
nous nous assurer qu'il n'y aura pas aucun retard lorsque ces gens
auront demandé cette subvention? Ce qui pourrait presque être une
arme à double tranchant.

Mme Marie Lemay: Ce mécanisme a été mis en place par nos
collègues du Conseil du Trésor. Je peux vous dire qu'ils sont très
conscients du problème que vous soulevez, qu'ils font tout leur pos‐
sible pour ne pas créer d'autres problèmes en essayant de régler le
premier et pour créer le mécanisme le plus souple, le plus rapide, et
le plus facile possible, un mécanisme juste et équitable dans l'en‐
semble du gouvernement. En fait, les syndicats comptent parmi les
parties qui collaborent le plus étroitement avec le Conseil du Trésor
à cet égard. Les discussions ont été nombreuses. Je crois savoir que
ce sont les syndicats qui ont soulevé cet enjeu. Il y a donc là une
excellente collaboration. L'objectif est de créer un mécanisme ra‐
pide et simplifié et de fournir les fonds nécessaires à ceux qui en
ont besoin.

M. Raj Grewal: Une fois la mise en oeuvre de Phénix terminée,
à combien s'élèvera l'économie moyenne de coûts réalisée annuelle‐
ment par le gouvernement?

Mme Marie Lemay: Si nous parvenons à atteindre un état stable
avec le nombre de conseillers en rémunération prévu à l'origine, ce
sera 7 millions de dollars par année... Pardon, 70 millions de dollars
par année.

M. Raj Grewal: Donc, essentiellement, nous avons perdu les
économies d'une année pour essayer de corriger les problèmes du
programme. Ai-je raison?

Mme Marie Lemay: Pour SPAC, on parle de 50 millions de dol‐
lars.

Juste pour que ce soit clair, le montant est de 70 millions de dol‐
lars par année.

M. Raj Grewal: Vous estimez les coûts pour régler les pro‐
blèmes à 50 millions de dollars, et les économies à environ 70 mil‐
lions de dollars.

Mme Marie Lemay: Oui.
M. Raj Grewal: Même le plus conservateur des comptables di‐

rait qu’il n’y a pas de marge de manœuvre de 5 % ou de 10 % dans
ces deux cas.

Ma dernière question est la suivante. Selon moi, la solution est
simple — mais, c’est vrai que je ne suis pas un TI; lorsqu’une per‐
sonne effectue un travail, elle se fait rémunérer. A-t-il été question
d’émettre des chèques produits manuellement pour s’assurer que
les employés sont rémunérés toutes les deux semaines? Cela se fai‐
sait à une certaine époque. D’ailleurs, beaucoup d’entreprises au
pays fonctionnent encore de cette façon. Je suis convaincu que c’est
possible.

Une fois qu’il a été déterminé qu’il faudrait beaucoup plus de
temps que prévu pour corriger le problème, a-t-on étudié l’option
du chèque produit manuellement pour débloquer ce processus et
payer les gens en attendant de trouver une solution au problème?

Le président: Brièvement, madame Lemay, s’il vous plaît.

Mme Marie Lemay: Vous savez peut-être qu’un processus a été
mis en place dans les ministères selon lequel en l’espace de
24 heures, il est possible d’émettre un chèque ou de faire un dépôt
direct, si c’est ce que préfère l’employé.

M. Raj Grewal: À chaque fois? Disons que je n’ai pas été payé
depuis six mois ou quatre mois. Est-ce que je peux communiquer
avec les responsables chaque semaine pour dire: « J’ai une urgence.
J’ai besoin de ma paie »?

Mme Marie Lemay: Oui. J’espère que votre cas sera résolu
pour que vous n'ayez pas à faire cela, mais oui.

M. Raj Grewal: D’accord…

Mme Marie Lemay: Je souligne également que nous avons
ajouté un élément au processus, soit un formulaire de suivi. Donc,
les employés qui n’arrivent pas à communiquer avec les respon‐
sables de leur ministère et qui ignorent vers qui se tourner peuvent
remplir ce formulaire de suivi. Nous nous employons à travailler
avec leurs ministères afin qu’ils soient payés. Nous avons ajouté cet
élément pour nous assurer que les employés aient accès à ce ser‐
vice.

Le président: Merci, madame Lemay.

[Français]

Monsieur Blaney, vous avez la parole.

L'hon. Steven Blaney: Merci, monsieur le président.

Madame Lemay, j'ai ici une note datant du mois de janvier qui
concerne la mise en oeuvre du nouveau système de paye Phénix.
Cette note mentionne qu'il est prévu de remplacer le système. Je
vais vous lire l'extrait le plus important. Vous avez d'ailleurs émis
des commentaires à ce sujet lors de votre comparution à la réunion
d'urgence. La note dit ceci:

[Traduction]

Des experts de Phénix seront à Miramichi pour former le personnel du centre de
paie et leur offrir leur aide dans le cadre de la mise en œuvre et pour régler tout
problème lié au système, le cas échéant.

[Français]

C'était le 20 janvier 2016. Or vous nous dites aujourd'hui que ce‐
la n'a pas du tout fonctionné.

Pourriez-vous nous expliquer comment vous vous êtes rendu
compte qu'il y avait un problème majeur et qu'on allait frapper un
mur? Je rappelle encore une fois que le syndicat et les consultants
nous avaient avisés de cela. En outre, des notes internes à ce propos
ont circulé.

Cela dit, j'aimerais revenir sur la formation.

Comment pouvez-vous nous garantir que, d'ici la fin du mois
d'octobre, vous aurez retrouvé un état d'équilibre?

● (1720)

Mme Marie Lemay: Premièrement, je voudrais préciser que
nous ne retrouverons pas un état d'équilibre d'ici la fin du mois.

L'hon. Steven Blaney: Je parlais de la fin octobre.
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Mme Marie Lemay: Non. Le 31 octobre, nous aurons abordé
tous les cas qui sont en attente. Par la suite, nous devrons travailler
avec les équipes à Miramichi et avec les gens qui travaillent dans
nos unités satellites en vue d'atteindre un état stable. Quand nous
aurons atteint ce dernier, nous serons en mesure de dire combien de
gens il nous faudra. Il va y avoir une période de transition entre les
deux. Le 1er novembre, certaines transactions seront encore en re‐
tard, mais nous disposerons de 200 personnes.

L'hon. Steven Blaney: Par contre, vous aurez éliminé l'arriéré.
À cette fin, vous offrez de la formation additionnelle, comme vous
l'avez mentionné. On parle de 16 millions de dollars.

Comme mon collègue vient de se joindre à nous, je veux l'infor‐
mer que les coûts prévus pour le système sont maintenant de
50 millions de dollars.

Pourriez-vous nous dire, en ce qui a trait à la formation, com‐
ment cet argent est investi et comment vous allez obtenir des résul‐
tats?

Mme Marie Lemay: En fait, beaucoup de formation avait été
déterminée avant la mise en oeuvre, mais ce n'était évidemment ni
suffisant, ni ce dont nous avions précisément besoin. Comme je l'ai
dit déjà, la gestion du changement et l'importance de ce change‐
ment pour les usagers ont été sous-estimées.

Il y a les usagers, les gens des ressources humaines et les
conseillers à la rémunération. Ce sont trois différentes formations
qui sont nécessaires. Pour les conseillers à la rémunération, nous
offrons de la formation sur le site. En leur parlant et en discutant
avec eux, nous nous sommes rapidement rendu compte qu'il nous
fallait offrir de la formation additionnelle et différente.

Pour ce qui est des usagers, nous travaillons avec l'École de la
fonction publique en vue d'élaborer des cours un peu plus faciles
que ceux déjà existants.

En ce qui a trait aux gens des ressources humaines, nos équipes
vont dans les ministères parler des trois enjeux prioritaires.

L'hon. Steven Blaney: Merci beaucoup, madame Lemay.
[Traduction]

Je vais partager mon temps de parole avec M. McCauley qui a
une question au sujet de votre partenaire dans la mise en œuvre du
système.

M. Kelly McCauley: Monsieur Liddy, vous avez dit plus tôt
qu’une seule tierce partie externe participait à la mise en œuvre de
ce programme. C’est exact?

M. Gavin Liddy: Oui, nous avons retenu les services…
M. Kelly McCauley: À vos yeux, que sont IBM, PwC ou ce

genre d’entreprise?
M. Gavin Liddy: En ce qui a trait au rôle d'un tiers pour réaliser

un examen indépendant, nous avons utilisé la société d’experts-
conseils S.i. Systems.

M. Kelly McCauley: J’ai posé une question précise, à savoir si
d’autres consultants vous ont dit: « N’allez pas de l’avant avec ce
projet ».

M. Gavin Liddy: Non.

Nous avons eu des discussions avec IBM en mai après avoir dé‐
celé des problèmes et personne ne nous a dit de ne pas aller de
l’avant. Nous avons demandé à l’entreprise combien de temps il lui

faudrait pour régler ces problèmes et s’il fallait retarder la mise en
œuvre du programme.

M. Kelly McCauley: Donc, aucun autre consultant, tierce partie
ou peu importe le terme utilisé ne vous a conseillé de ne pas aller
de l’avant?

M. Gavin Liddy: Non, pas à ma connaissance.

Brigitte, quelqu’un nous a dit cela?
Mme Brigitte Fortin: Non.
M. Kelly McCauley: Non, à votre connaissance, ou définitive‐

ment non? Pourriez-vous nous confirmer plus tard que c’est défini‐
tivement non?

M. Gavin Liddy: Certainement. Je suis de près ce projet depuis
mai 2015, alors je serais très surpris que quelqu’un nous ait dit cela.

Le président: Merci.

Mme Shanahan sera notre dernière intervenante pour cette série
de questions. Madame, vous avez la parole pour cinq minutes.
[Français]

Mme Brenda Shanahan: Merci beaucoup, monsieur le pré‐
sident.
[Traduction]

Madame Lemay et monsieur Liddy, vous étiez ici tous les deux
lorsque mon collègue a demandé à quoi ressemblerait un état
d’équilibre et c’est cette question que j’aimerais aborder. Quel‐
qu’un a demandé quels seraient les taux de trop-payé et de moins-
payé, le genre de problèmes de longue date d’un registre de paie
qui pourraient survenir, comme dans tout système de paie, et ce à
quoi pourrait ressembler un futur état d’équilibre. En outre, j’aime‐
rais savoir à quoi pourrait ressembler un état d’équilibre au centre
de paie de Miramichi, combien de cas les employés du centre pour‐
raient traiter par jour et si les conseillers supplémentaires embau‐
chés demeureront en poste. Je suis conscient que vous n’aurez peut-
être pas une réponse à toutes ces questions, mais nous aimerions
avoir une idée de ce à quoi pourrait ressembler un état d’équilibre.

Mme Marie Lemay: Merci pour ces questions.

Une des choses importantes à mon avis et qu’il ne faut pas perdre
de vue, c’est que, selon nous, l’état d’équilibre sera une améliora‐
tion. Nous aurons un environnement qui facilitera le libre-service
des employés et qui permettra à ceux-ci d’effectuer leurs transac‐
tions plus rapidement. Le but, c’est de limiter les erreurs et d’accé‐
lérer le processus. Ce sera beaucoup mieux. Nous avons encore du
chemin à faire, mais c’est ce que nous visons.
● (1725)

Mme Brenda Shanahan: Ce sera beaucoup moins stressant.
Mme Marie Lemay: Oui.

Je vais laisser Brigitte vous parler de la situation des trop-payés
avant la mise en œuvre de Phénix, car vous aviez une question à ce
sujet et c’est elle qui a les données que vous cherchez.

Mme Brigitte Fortin: Merci.

Lors de l’entrée en service du nouveau système de paie, il y
avait, avec l’ancien système de paie, 18 000 cas de trop-payés pour
une valeur de 21,7 millions de dollars. C’était la situation avant
Phénix. Ce ne sont pas nécessairement des données annuelles, mais
bien la situation au moment de la mise en service de Phénix.
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Mme Marie Lemay: Donc, l’état d’équilibre sera beaucoup
mieux.

Voulez-vous que je vous réponde au sujet du centre de Mirami‐
chi?

Mme Brenda Shanahan: Oui, s’il vous plaît.
Mme Marie Lemay: En ce qui concerne le nombre de cas que

les conseillers en rémunération pourront traiter à Miramichi, par
exemple, nous ne le savons pas encore. Le nombre de cas qu’ils
pourront traiter une fois que le système leur sera très familier et
qu’il sera optimisé est un facteur très important. En fonction des
plans établis, nous avons embauché 550 conseillers en rémunéra‐
tion, mais est-ce que 550 conseillers seront suffisants à l’état
d’équilibre? Peut-être pas. Si oui, nous devrons fermer les unités
satellites pour conserver uniquement le centre de Miramichi lors‐
qu’il sera pleinement fonctionnel. Nous évaluerons à ce moment la
situation et embaucherons d'autres conseillers le cas échéant. L’état
d’équilibre ne dépendra pas du nombre de conseillers en rémunéra‐
tion, mais bien de la rapidité des services offerts. Nous nous
concentrons sur la rapidité du service, la précision des paiements
et… il m’en manque un.

Mme Brenda Shanahan: Vous avez des paramètres en place et
vous avez un objectif quant à l’état d’équilibre.

Mme Marie Lemay: Nous avons des paramètres pré-Phénix.
Nous travaillons, avec nos collègues, avec ce que j’appellerais un
paramètre complet. On ne parle pas uniquement du centre de paie.
On parle de tout le processus, du moment où un employé effectue
son travail au moment où il est rémunéré pour son travail. Il y a
plusieurs transactions des RH à effectuer ou mesures à prendre. Se‐
lon nous, l’important pour les employés, c’est le service. Nous
abordons le processus comme un tout.

Mme Brenda Shanahan: Très bien.

Combien de temps me reste-t-il, monsieur le président?
Le président: Il vous reste environ 30 secondes.
Mme Brenda Shanahan: Dans ce cas, je vais partager mon

temps avec Nick.
M. Nick Whalen: Je viens de prendre connaissance de la ré‐

ponse à la question que j’ai posée plus tôt quant au nombre de
plaintes que vous avez reçues concernant la rémunération des
heures supplémentaires depuis le 30 juin. Combien de formulaires
de demande de suivi Phénix ou d’intervention de paie avez-vous re‐
çus depuis le 1er juillet pour les cas de priorité trois?

Mme Marie Lemay: Je crois qu’il y a deux éléments à votre
question. Vous parlez des heures supplémentaires? Pour les heures
supplémentaires, c’est automatique.

M. Nick Whalen: Non, juste les plaintes relatives aux cas de
priorité trois depuis le 1er juillet.

Mme Marie Lemay: Le nombre de cas de priorité trois est fixe.
Nous sommes passés de 82 000 au début à maintenant 67 500 cas.

M. Nick Whalen: Je ne crois pas que vous ayez compris ma
question. Depuis le 1er juillet, combien de cas y a-t-il eu dans cette
catégorie de problèmes?

Mme Marie Lemay: Il y a toute sorte de cas dans l’arriéré, vous
comprenez? Donc, c’est le flux normal des opérations. Je ne suis
pas certaine de bien saisir votre question.

M. Nick Whalen: Exactement. Combien y a-t-il de nouveaux
cas, qui ne font pas partie de l’arriéré, mais qui font partie de la
même catégorie d’erreur?

Mme Marie Lemay: C’est le cours normal des activités.
M. Nick Whalen: Vous voulez dire 40 000 cas supplémentaires?
Mme Marie Lemay: Ce serait plus que cela. Le cours normal

des activités amène…
M. Nick Whalen: Non, ceux qui ne sont pas traités.
Mme Marie Lemay: Qui ne sont pas traités? Ils sont traités,

mais certains sont traités rapidement, alors que d’autres sont traités
avec un léger retard.

Le président: Je crois comprendre où Nick veut en venir. Peut-
être que lorsque nous suspendrons la séance pour passer à huis clos,
Nick et vous pourrez en discuter quelques minutes et vous pourrez
ensuite faire parvenir votre réponse plus tard au Comité.

Mme Marie Lemay: Certainement.
Le président: Poursuivons.

Il nous reste un intervenant. Monsieur Weir, vous avez la parole
pour trois minutes.

M. Erin Weir: J’aimerais simplement répéter que nous vous se‐
rions reconnaissants si vous pouviez faire parvenir au Comité les
données quant au nombre de nouveaux cas depuis le 1er juillet. J’ai
tenté de poser la même question.

Dans le même ordre d’idée, si, rendu au 31 décembre, un em‐
ployé n’a toujours pas été rémunéré, parce que l’arriéré n’a pas été
réglé au 31 octobre ou en raison d’un nouveau problème, quelle est
la solution pour éviter qu’il soit imposé au mauvais taux d’imposi‐
tion?
● (1730)

Mme Marie Lemay: C’est un problème sur lequel nous nous
penchons. Notre objectif est de régler le plus de cas possible, mais
il faudra aussi échanger avec les employés concernés, car s’ils ne
veulent pas que la perception des impôts se fasse au cours d’une
certaine période, nous devrons évaluer les conséquences à ce mo‐
ment-là.

M. Erin Weir: Vous dites que la mise en service du système de
paie Phénix fait partie de la modernisation de la fonction publique.
Pourriez-vous nous donner un aperçu des autres efforts de moderni‐
sation prévus par le gouvernement?

Mme Marie Lemay: La composante RH du système est un des
éléments auquel nous travaillons, car Phénix est un système intégré
de paie et de RH. Dans le monde d’aujourd’hui, les RH ont une in‐
cidence sur la paie. Un des projets consiste à intégrer lentement
l’initiative « Mes RHGC ». C’est un des projets auxquels nous
avons travaillé et travaillons encore. D’ailleurs, nous avons retardé
un peu la mise en œuvre de ce projet en raison des problèmes avec
Phénix et des conséquences de ces problèmes.

M. Erin Weir: Je vous remercie d’avoir retardé cette mise en
oeuvre.

J’aimerais vous interroger au sujet du centre de paie de Mirami‐
chi. Dans le cadre d’une audience du tribunal du travail, la semaine
dernière, le gouvernement a semblé dire qu’une partie importante
du problème était attribuable au fait que le centre de Miramichi
était trop lent dans le traitement des demandes. Je crois que c’est
injuste à l’égard des employés du centre qui travaillent dans des
conditions très difficiles. Mais cela soulève une question plus large,
à savoir pourquoi le gouvernement a décidé d’établir ce centre à
Miramichi. Selon vous, était-ce une bonne décision? Est-ce le
meilleur endroit pour établir ce centre?
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Mme Marie Lemay: Les employés du centre de Miramichi sont
de bons employés. J’ai visité le centre, tout comme M. Liddy ré‐
cemment et la ministre également. Ces employés travaillent très
fort. S’il y a eu un problème quelconque de communication et que
les employés se sont sentis montrés du doigt, ce n’est pas le cas.
Ces employés sont dévoués. Ce sont de bons employés et ils font
un très bon travail.

M. Erin Weir: Vous avez dû établir des centres de paie dans
d’autres régions. Donc, est-ce que Miramichi est le meilleur endroit
pour exploiter un centre national de paie?

Mme Marie Lemay: Oui. Le lieu n’a rien à voir avec l’établis‐
sement des unités satellites. Il fallait ajouter du personnel pour trai‐
ter les demandes.

M. Erin Weir: C’est donc simplement une coïncidence si l’une
des unités a été établie dans la région de la capitale nationale pour
réembaucher les experts de la région qui avaient été remerciés.

Mme Marie Lemay: La main-d’œuvre était là. Nous avions une
situation urgente et voulions établir une unité satellite pour aider et
payer les employés le plus rapidement possible. Il était donc normal
d’établir une unité ici, puisque la main-d’œuvre y était déjà.

M. Erin Weir: Ne serait-il pas plus…
Le président: Je suis désolé de vous interrompre, mon‐

sieur Weir, mais votre temps est écoulé.

Madame Lemay, monsieur Liddy et madame Fortin, je vous re‐
mercie encore une fois d’avoir accepté notre invitation.

Si vous me le permettez, j’aurais une question à vous poser. Vous
pourrez nous faire parvenir votre réponse plus tard, si vous le vou‐
lez. M. Grewal a souligné qu’il restait possiblement 67 500 em‐
ployés dans l’arriéré, mais cela ne correspond pas nécessairement
au nombre de cas. D’ailleurs, vous avez laissé entendre qu’il y a
probablement deux ou trois cas par personne. J’aimerais connaître
le nombre exact de cas qui sont dans l’arriéré.

Mme Marie Lemay: Certainement.

Le président: Pourriez-vous nous faire parvenir cette informa‐
tion?

Mme Marie Lemay: Absolument.

Le président: Merci beaucoup.

Nous allons maintenant suspendre la séance pour environ
deux minutes afin de passer à huis clos pour aborder les travaux du
Comité.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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